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VŒJL DE LA POUCE 

SANGLANTE TRAGEDIE 

Un débardeur habitait à Aubervilliers, en compagnie de sa maîtresse, une jeune blanchisseuse. 
Des scènes fréquentes éclataient entre eux. Au cours d'une dispute, le débardeur, exaspéré, renversa sa 
maîtresse sur le plancher et la frappa en plein cœur d'un coup de couteau de cuisine. II lui fit une 
effroyable blessure qui détermina une mort foudroyante. 

Due Femme sacrifia tue son Plan 
[Suite). 

à Belgrade venait d'être nommé à un poste 
important à la cour du nouveau Sultam Or, 
ce diplomate était marié avec une fort jolie 
femme qui, autrefois, avait été actrice en 
Russie. 

Des négociations eurent lieu au sujet du 
retour du fonctionnaire à Gonstantinople ; 
mais une condition formelle était que sa 
femme, à cause de son ancienne profession, 
ne pouvait être reçue dans les milieux 
mondains. 

Le secrétaire d'ambassade songea à divor-
cer; sa femme paraissait se résigner. Une 
dernière entrevue devait avoir lieu entre 
eux dans un hôtel de Sèlin, en Hongrie, 
sur la rive du Danube, en face de Belgrade. 
Au cours de cette entrevue, la jeune femme 
poignarda son mari, et se frappa ensuite 
avec la même arme. Le diplomate fut tué 
sur le coup ; la meurtrière est très griève-
ment blessée. 

? au nombre de deux cents environ, -■ étaient 
« initiés dans l'art de touiller les ".poches et 
? d'ouvrir les Serrures. On leur enseignait éga-

lement les diverses façons de se: déguiser et 
l'art do la strangulation. 

Au bout de trois ans, ceux qui était' recon-
nus comme étant les plus aptes: à; mettrev en 
pratique les : enseignements reçus, sortaient 
de l'école pour gagner leur vie", mais les di-
recteurs prélevaient un pourcentage sur les 
produits de leur travail. ~ 

Mort d'un prisonnier notoire 
_ On n'a certainement pas perdu le- souve-
nir des tristes exploits de ce gardé-chasse 
septuagénaire, François Roy, qui,- à Usseau, 
eii mai 1905, tint "en échec pendant plus 
d'une semaine, dans sa demeure transfor-
mée en forteresse, gendarmes, soldats • et 
autorités. 

Le vieillard comparut devant les assises 
et fut condamné à mort. Le président-de la 
République commua sa peine, et ■ depuis, 
François Roy avait été incarcéré,' comme ré-
elusiormaire, à la maison centrale de JVIeluri. 

Il vient d'y mourir, âgé de soixante-qua-
lofze ans. 

Une exécution capitale 
William-Joseph Fol,, accusé d'avoir'tûé'sa 

mai tresse, a été-: pendu dans ' la. prison • de 
Swansea. • 

Avant de quitter la prison, le condamné, 
qui ' manifestait une parfaite indifférence, 
mangea copieusement et se' rendit*a- l'écha-
iaud'~'la cigarette aux lèvres. 

Le nouveau procès Renard 
C'est le 14 juin que Renard, condamné par 

la Cour d'assises de- Paris, pour' le meurtre 
de M. Reiny, sera de nouveau jugé, par' les 
jures- de: Versailles., '• 

Malheureusemenl; Courtois, qui est mort au 
pénitencier do Saint-Marlin-de-Bé, ne pourra 
être entendu au procès, lin juge d'instruction 
Ta. seulement entendu pur commission roga-
toirc et il ne lui a fait aucune* déclaration 
.sensationnelle, mais il â niainlènù toutes les 
précédentes. Courtois absent. Courtois'; accu-
sant Renard au moment de mourir, ;céla va-
t-il changer .quelque -chose à la situation du 
maître d'hôtel? . 

L'avocat de ce dernier, M' Lugasse, reste 
convaincu; dit-il, de l'innocence* dé son client 
et a foi en son acquittement. 

Une école du crime 
La police du Caire vient,, de'découvrir une 

école du crime, ayant quatre > succursales 
dans les quartiers indigènes. 

IJ y a quelques jours, déux cambrioleurs 
avaient à moitié étrangte' et dévalisé un 
voyageur dans un''hôtel indigène. L'interro-
gatoire des deux hommes fit soupçonner une 
vaste' organisation dont les détails furent 
livrés peu après par deux garçons de 
10 ans, pris en flagrant délit de vol à l'éta-
lage. . 

Ceux-ci confrontés avec les deux cam-
brioleurs, avouèrent qu'ils en étaient ' les 
élèves et- donnèrent des indications qui ont 
déjà' permis la' police d'opérer .plusieurs 
arrestations. 

Dans cette école, renseignement était 
donné de nuit par dix professeurs. Les 
élèves, dont la plupart étaient envoyés par 
les parents et dont l'âge ne devait' pas dé-
passer dix ans, devaient assister aux classes 
durant trois années avant d'obtenir le di-
plôme de criminels experts. 

Durant estté période, les jeunes étudiants, 

Une erreur judiciaire 
' L'Œil de la Police a annoncé que la Cour 

de cassation avait cassé le. jugement qui 
avait condamné ■ par erreur- le jeune Ga-
ro.ard, pour vol, et lui avait accordé 
6,000 francs à titre de réparation pour la 
peine qu'il avait subie. 

La Cour de e'assalion a fait transmettre 
le dossier de l'affaire au parquet de la 
Seine, pour rechercher la part de respon-
sabilité qui peut incomber aux personnes 
qui se sont occupées du procès. 

Des sanctions seront : prononcées contre 
ces personnes. 

Terrible accident d'automobile 
UN OUVRIER DÉCAPPrÈ TROIS BLESSÉS 

t'n terrible accident d'automobile s'est pro-
du.it, à l'angle du boulevard, de Denain et 
de la rue Lafayette. A cet endroit, plusieurs 
équipes de terrassiers étaient occupées, de-
puis le matin, à creuser Une tranchée. 

L'automobile de place 557 1-7, de la Société 
« La Coopérative »,'8. rue de Joinville, au 
Pont-de-Flandre, que conduisait ie chauffeur 
Antoine Tonnât, âgé de 19 ans, survint. Elle 
transportait deux voyageurs : M. Charles 
Roberts, auteur dramatique, et Mme-Béatrice 
von Holtnoir, artiste à Montréal. 

Comme il arrivait au carrefour où vien-
nent aboutir les boulevards de Denain et 
Magenta et la'rue Lafayette, le mécanicien, 
donna un coup de. volant à droite, afin, 
a-t-il dit, d'éviter un piéton qui allait fatale-
ment être renversé. 

Mais ce mouvement fut si maladroitement 
exécuté que l'automobile, dont Antoine Ton-
nat n'était , plus maître, alla faire une brus-
que embardée- et vint culbuter dans la 
tranchée. 

Au fond de celle-ci, un terrassier, M. Chris-
tophe Le Gall, se tenait courbé sur sa pio-
che. A cet instant précis, il se redressa pour 
prendre une pelle déposée sur le talus ; dans 
ce mouvement, sa-tête dépassait exactement 
le ras du sol. 

Le malheureux n'eut pas' le temps d'éviter 
l'effroyable choc et le radiateur de la voi-
thre vint, au sens propre-du mot, lui fau-
cher la tête. 

M. Roberts fut précipité, par le choc, la 
face contre les vitres d'avant qui, «n se' bvU 
sanl, lui tailiaclèrent, iè vïs'age. Mme vm 

Holthoir en fut quitte pour la peur et une 
forte commotion. 

Deux passants, qui se trouvaient sur le 
bord du trottoir, ont été grièvement atteints. 

Condamné à mort gracié 
Le nommé Renaud, condamné à mort 

pour parricide, le 28 mars 1909, par la Cour 
d'assises de la Haute-Marne, vient de béné-
ficier d'une mesure gracieuse sur le recours 
unanime du jury, 

La peine de mort a été commuée en celle 
des travaux forcés à perpétuité. 

Un Parisien naïf 
Il y a vraiment des gens qui ne deman-

dent qu'à se faire voler. 
Un Parisien du nom de R... est de ces 

gensdà. Il avait im peu fait la fête l'autre 
nuit. Il rencontra, en rentrant chez lui, un 
groupe de deux hommes et de deux femmes 
avec lesquels il lia conversation. Il ne tarda 
pas à raconter qu'il avait aux reins une an-
cienne blessure dont il souffrait - parfois 
cruellement. 

— Montrez-nous ça, dirent les deux 
hommes. Nous pourrons peut-être vous 
guérir. 

On entra chez l'un d'eux. R... se désha-
billa et fut entièrement dépouillé. 

Terrible drame de l'alcool 
Un drame effroyable vient de se dérouler 

dans un de ces ménages où des querelles 
éclatent quotidiennement, par suite des habi-
tudes d'intempérance de l'un des époux. Ce 
drame a provoqué, dans la commune où il 
s'est produit, l'émotion la plus considérable. 

Un terrassier qui demeurait avec sa 
femme à Maisons-Âlfort, rentrait presque 
toujours en état d'ivresse. Il ne manquait; 
pas de faire chaque jour de violentes scènes 
â sa malheureuse épouse. L'autre soir, il 
rentra,, complètement ivre Sa femme était 
couchée. Presque aussitôt, les voisins enten-
dirent un cri de femme : « Ah ! mon Dieu ! Il 
m'a tuée ! » 

Quand on pénétra dans le logement, on se 
■ trouva devant un spectacle 'terrifiant. Le 
corps du mari était pendu à la clef de la 
porte ; les jambes, repliées sur elles-mêmes, 
traînaient dans une flaque ronge. La cham-
bre était dans un désordre indescriptible. Le 
plancher était couvert de sang, ainsi que le 
lit au pied duquel la femme, en chemise, 
était étendue sur le ventre, les jambes écar-
tées, les bras ramenés au-dessus de la tête. 
Une blessure béante, faite avec une lame 
très tranchante, lui ouvrait la gorge. 

Aussitôt son crime accompli,-le mari-as-
sassin s'était fait justice. 

pas été réduite. Le malheureux bambin res 
fera probablement estropié. 

Le commissaire envoya des agents au do-
micile des époux Benoît, rue de Milan, 3, 
avec ordre de lui amener la mère de la petite 
victime. . ■ 

Celle-ci a déclaré au commissaire de, po-
lice que son enfant avait dû. tomber. On 
n'en put pas tirer autre chose, sinon des 
dénégations énergiques du genre de celle-ci : 

— Je n'ai jamais frappé mon « Pierret » ; 
je l'adore, moi, cet enfant-là, et je n'en ai 
pas d'autres. 

Ce système hypocrite est renverse par- une 
découverte faite chez M. Benoît, peu après 
l'arrestation de sa femme. On a trouve, dans 
un coin de la cuisine, un tisonnier taché de 
sang,et auquel adhéraient encore des tche-
veux d'enfant de la même couleur que ceux 
du petit Pierre. 

Devant cette preuve indéniable, le commis-
saire de police n'hésita pas à ecrouer .la 
femme Benoît. 

Cette mégère n'a pas vingt-cinq ans. ;. 

Les bandits de la Drôme 
On sait que David, Berruyer et Liciard 

s'étaient, pourvus en cassation contre l'arrêt 
de la chambre des mises en accusation ■ de 
la Cour de Grenoble qui les renvoyait de-
vant les assises de la Drôme, sous l'inculpa-
tion d'assassinats, vols qualifiés et incendies. 
La chambre criminelle de la Cour de cassa-
tion vient de rejeter-leur pourvoi. Les ban-
dils comparaîtront devant les assises de la 
Drôme au cours de la prochaine session de 
juillet. 

Une triple exécution en Russie 
Trois paysans ont été pendus à. Odessa, ils 

avaient assassiné pour voler une famille de 
neuf personnes.- Le crime leur avait rap-
porté 500 francs. 

Un enfant martyr 
La directrice d'une école des Gharpennes, 

à Lyon, était prévenue par-une de ses ad-
jointes de l'école maternelle, qu'un garçon-
net venait d'arriver en classe, se soutenant 
à peine et la tête ensanglantée. 

La directrice examina le bambin ; il ne lui 
fallut pas longtemps pour se.persuader qu'il 
était victime de mauvais traitements. 

Elle prévint le commissaire de police des 
Gharpennes, qui demanda à ce que l'enfant 
lui fût amené. 

Le malheureux petit être, nommé Pierre 
Benoît, âgé de trois ans, portait à la tête 
trois blessures récentes' et d'où le sang cou-
lait. Il avait, en outre, la face tuméfiée, le 
corps couvert d'ecchymoses. 

Détail navrant .: le bras droit garde la 
trace 1 d'une fracture ancienne, paraissant 
avoir été faite il y a trois mois, et qui n'a 

Un mari qui ne se fait pas de bïle 
Le tribunal de police du quartier de. Tot-

tenham, à Londres, a eu à juger une singu-
lière affaire ;' ..'-> ■ 

Une femme, lasse de nourrir son mari à 
ne rien, faire, portait plainte contre lui en 
ces termes : « Je l'ai épousé en 1908 et, de-
puis celle .époque, il n'a jamais rien fait. Je 
lui porte ses repas au lit et, si la chère 
n'est pas de' son goût, il m'accable de mo-
queries et de reproches. Une fois ou deux, 
il-a lavé mes vitres, mais il a ; exigé Un 
salaire. 

« Je travaille à la machine à coudre et, 
un jour, il porta de l'ouvrage, pour moi, à 
la Cité; quelque temps après, il -me dit : 
« Vous ne m'avez pas payé ma course. » 

L'Alderman Huggetti, en attendant que la 
séparation soit prononcée entre les deux 
époux, a interdit à la femme de nourrir, ce 

.mari par trop philosophe, et de. lui donner 
des sages." 

Rejet de pourvoi 
La Chambre criminelle de la Cour de cas-

sation a rejeté le pourvoi formé par Al-
phonse Beîofc contre l'arrêt de la Cour d'as-
sises de l'Orne en date du 1" avril dernier, 
.le condamnant à. mort pour assassinat d'une 
vieille propriétaire de Nocé (Orne). 

Le d 
a fait l'auto 

délit de fuite 
On a fait l'autre' jour une première appli-

cation de la loi qui a créé le « délit de 
ÎUite-» pour-les accidents d'automobile. 

Un propriétaire et un. conducteur, coupa-
bles de s'être" enfuis après avoir renversé-un 
passant, ont été: condamnés par défaut-à un 
mois de prison. 

EFFROYABLE TUERIE 

De nombreux consommateurs se trouvaient dans un débit de vins de la rue du Surmelin, à Paris, 
lorsque 4 individus, qui buvaient, se prirent de querelle. Le débitant voulut intervenir, mais d'un coup 
de couteau dans la poitrine, l'un des individus le cloua au sol. Les autres consommateurs ayant voulu 
se jeter sur les Misérables gui tentaient de e'enîuir, ceux-oi frappèrent avec leurs couteaux tout 
autour fi'ewx. Tfoî* 4m eossemattateurs furent grièvement blessés. Les coupables ont été arrêtés. 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS L'EST 
UN SATYRE DE 17 ANS.— Une jeune Aile âgée de 10 ans, 

demeurant avec ses parents au hameau des Capettes, revenait 
de Cuiscaux où elle était allée faire des commissions, lorsque, 
arrivée au chemin de la Guitte, elle ïut arrêtée par un jeune 
homme de 17 ans, dont les parents sont boulangers à Cui-
seaux, qui lui barra la route et, sur son refus de le suivre, 
l'emporta dans un endroit solitaire où, après l'avoir terrassée, 
il lui fit subir les derniers outrages. CUISEAUX. 

UNE FEMME ASSOMMEE- — Un sous-drigaaler ues 
douanes vivait depuis longtemps en mésintelligence avec sa 
femme. Celle-ci avait même dû quitter le domicile conjugal, 
mais son mari l'avait décidée à revenir. L'autre matin, le 
sous-brigadier rentra de son service en état d'ivresse. Il se 
prit aussitôt de querelle avec sa femme et l'assomma à coups 
de crosse de revolver. Les blessures de sa victime sont 
graves. - LANDRICHAMPS. 

UNE SCENE MACABRE. — Un jeune homme dont les 
facultés mentales sont très affaiblies, vivait seul avec sa 
mère. L'autre jour, la pauvre femme mourut. Cette mort 
frappa cruellment le malheureux insensé et son état cérébral 
en fut affecté. Il enveloppa le cadavre dans un drap et par-
tit par les rues, traînant derrière lui le corps de sa mère, 
jusqu'à ce que les passants et les agents aient pu mettre, un 
terme à cette funèbre promenade. SAINT-DIÉ. 

MALADJS IRASCIBLE. — Un soldat était en traitement 
à l'hôpital. D'un caractère violent, il insultait chaque jour 
ceux qui étaient chargés de le soigner. Le major lui fit des 
remontrances qu'il parut accepter. Mais, le lendemain, quand 
celui-ci s'approcha de son lit, le malade bondit et lui asséna 
sur la tête des coups formidables à l'aide d'un bâton qu'il 
avait dissimulé dans son lit. Le major est grièvement blessé. 
On croit que le soldat ne jouirait pas de sa raison. 

DOLE. 

LE CRIME DE L'OMNIBUS 
PAR 

FORTUNE DU BOISGOBEY 
VI* (suite). 

La première journée avait été dure. Sa 
chasse à l'homme lui trottait par la tête. Il 
se reprochait d'en être revenu bredouille, et 
il pensait à se remettre en quête, dès que 
l'occasion se représenterait. 

Il pensait aussi, un peu plus que de raison, 
à Mlle Paulet, et, quand il s'asseyait devant 
son chevalet, l'Image de la belle Marguerite, 
évoquée par son imagination de peintre 
amoureux, venait souvent se placer entre ses 
yeux et sa toile. 

Mais ce fut l'affaire d'une séance. Dès la 
seconde, la passion de l'art reprit le dessus. 
Les souvenirs de la course en fiacre s'effa-
cèrent, les fantômes s'évanouirent, et il ne 
songea plus qu'à faire un chef-d'œuvre. 

Le moment était bien choisi pour l'achever. 
M. Paulet, retenu par son deuil, ne devait 

pas réaliser d'ici à un certain temps le projet 
de visite à l'atelier dont il avait été question 
assez vaguement, et même il ne recevait pas. 

Freneuse s'était contenté de lui porter sa 
carte et ne craignait pas d'être dérangé de 
ce côté-là. 

Et pour comble de chance, Binos ne venait 
plus rôder chez son ami. Binos, qui passait 
sa vie à, flâner dans l'atelier, en fumant 
dïntérminables pipes, Binos était devenu 
invisible. 

Freneuse n'avait pas d'inquiétudes sur son 
compte. Il pensait bien que ce fantaisiste 
avait planté sa tente au Grand-Bock ou dans 
un autre caboulot hospitalier, à moins qu'il 
ne s'amusât à jouer au policier pour courir 
après les auteurs du crime de l'omnibus. 

Freneuse savait qu'il reviendrait lorsqu'il 
aurait du nouveau à lui apprendre, ou même 
tout simplement lorsque son crédit serait 
épuisé dans les cafés où il s'abreuvait sur 
parole. 

. Et Freneuse ne regrettait pas du tout son 
absence, car Binos était un compagnon 
insupportable pour un artiste laborieux. 

Binos remuait sans cesse, touchait à tout 
et ne restait pas une minute sans parler. Il 
se lançait à tout propos dans des théories à 
perte "de vue, assaisonnées de paradoxes 
extravagants qui auraient mis hors des 
gonds l'homme le plus patient, et il n'y avait 
pas moyen de le faire taire. 

Depuis que cet agité ne venait plus s'éta-
blir derrière Freneuse et critiquer son tra-
vail, le tableau avançait deux fois plus vite. 

Pia donnait chaque jour des séances de 
cinq heures. Elle arrivait avant midi, et "elle 
ne partait qu'à la tombée de la nuit. 

Et elle posait avec une assiduité et une 
persévérance exemplaires. Jamais un mouve-
ment, jamais un mot. Elle ne demandait ja-
mais à se reposer. Il fallait que Freneuse l'y 
invitât pour qu'elle consentît à se lever de 
son escabeau pour se délasser d'une immo-
bilité fatigante. 

Autrefois, elle était moins calme, et elle 
profitait des interruptions de séance pour 
dégourdir ses jambes et délier sa langue. 

Elle prenait un plaisir extrême à visiter 
l'atelier, et elle y faisait de véritables voyages 
de découvertes, soulevant les toiles ébau-
chées que Freneuse avait retournées contre 
la muraille, lançant des exclamations de joie 
quand elle reconnaissait le modèle qui avait 
posé, trouvant des rapprochements inatten-
dus, des questions intelligentes, et gazouil-
lant comme un oiseau. 

Mais sa gaieté s'était éteinte peu à peu, 

* Voir VŒU de la Police n° 19. 

et depuis quelques jours la pauvre enfant 
semblait avoir changé complètement de ca-
ractère. 

Elle ne babillait plus, elle ne courait plus. 
En descendant du siège incommode où la, 
retenaient les exigences de la pose, elle allai! 
tristement s'asseoir dans un coin sur un 
tabouret bas, et elle restait là, silencieuse, 
immobile, les" coudes sur ses genoux et le 
menton appuyé sur ses mains. 

Freneuse n'y avait pas trop pris garde 
d'abord, absorbé qu'il était par des retou-
ches ; mais le troisième jour, il avait 
remarqué que Pia avait les yeux rouges, et 
il s'était enquis de la cause de son chagrin. 

L'enfant avait répondu qu'elle regrettait 
Mirza, dont elle venait d'apprendre la lin 
tragique, et Freneuse s'était absolument re-
fusé à croire qu'elle pleurait le malheureux 
angora assassiné par Binos. 

Mais, comme il n'avait pas de temps à 
perdre, il avait renoncé à la confesser, tout 
en se promettant de l'interroger à fond, dès 
que son tableau serait fini. 

Par malheur, à la cinquième séance, après 
la mort du chat, il fut obligé de reconnaître 
que Pia lie tenait plus la pose, et il fallut 
bien le lui dire. 

— Petite, soupir a-t-il, en ta regardant fixe-
ment, ce n'est plus ça du tout. Tu représentes 
en ce moment une Vierge au tombeau ou 
une Madeleine dans le désert, mais nulle-
ment une bergère de Subiaco. Voyons ! ma 
fille, quand tu gardais les chèvres là-bas, tu 
n'avais pas cette mine d'enterrement. 

—- A Subiaco, dit l'enfant, si bas qu'on 
l'entendait à peine, je n'avais pas de peines. 

— Et quelles peines as-tu donc ici ? s'écria 
Freneuse. Des peines de cœur ? 

— Vous savez bien que non. 
— Bah, tu m'as dit que tu n'avais pas-

d'amoureux, et je te crois. Tu es trop sage 
pour t'éprendre des garçons que tu ren-
contres dans la maison de Lorenzo ou sur 
la place Pigalle. 

« Qu'as-tu donc alors ? 
1— Je n'ai rien, monsieur Paul. 
— Ne me dis pas ça. Je te connais bien ; 

je lis sur ta figure â livre ouvert, et je te 
déclaré que tu n'es plus du tout la même. 
Tu ne ris plus, tu ne tiens plus ta tête et 
tu laisses tomber tes bras, comme si tu po-
sais pour une statue de la douleur. C'est à 
ce point que je ne fais plus rien de bon, et 
que si tu continues à larmoyer, je manquerai 
mon tableau. Ma chevrière aurait l'air d'être 
la fille d'un brigand qu'on vient de fusiller-

« Pour te remonter, petite, il n'y a qu'un 
moyen. Conte-moi tes chagrins. Ça te sou-
lagera., et j'y trouverai un remède. 

« Voyons, parle. Le père Lorenzo, qui t'hé: 
berge, t'aurait-il fait des misères ? 

— Non. Il a presque du respect pour moi, 
depuis que vous m'avez recommandée à lui. 
Il ne monte jamais, dans ma chambre sans 
ma permission. 

— Très bien. Je lui donnerai une jolie 
bonne-main, la première fois que je le verrai, 
et j'irai le voir tout exprès. 

« Et toi, as-tu besoin d'argent ? 
— Oh ! non. J'en gagne chez vous deux 

fois plus que je n'en peux dépenser. 
— As-tu le mal du pays ? Est-ce la mon-

tagne que tu regrettes ? 
— Qu'y ferais-je maintenant ? Je n'y ai plus 

personne, murmura la pauvre fille. 
— C'est vrai, dit Freneuse tout ému. Tu 

es orpheline. 
— Ma mère est morte l'an passé. 
— Et tu n'as jamais connu ton père? 

LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS LE SUD=OUl:ST 
MARIN MEURTRIER. — Un matelot qui paraissait 

être en proie à une véritable surexcitation, entra avant-hier 
dans un débit et se fit servir à boire. Tout à coup, avant de 
payer, il se'précipita dans le couloir, monta au premier étage, 
pénétra dans la chambre inoccupée d'un militaire.s'y dévêtit, 
puis s'emparant d'une baïonnette, le matelot en frappa par 
trois fois la débitante, et lui fit de cruelles blessures au cou et 
au visage. BORDEAUX. 

UNE FÊTE TROUBLÉE. — Une frairie se tenait près 
de Bussière-Galant: on y dansait ferme, on y buvait dur. 
En sortant du bal, un danseur marcha par mégarde sur le 
pied d'un autre. Ce dernier administra une râclée au mala-
droit, mais les frères et les parents de celui-ci se mirent 
à frapper sur son adversaire, qui fit appel à ses amis et 
une bataille en règle se livra. A la fin, sept personnes, quatre 
hommes, deux femmes et une jeune fille gisaient sur le 
carreau, ayant, qui une oreille arraohée, qui le nez enlevé, 
d'autres avaient rec" des conns de couteau. St-NICOLAS. 

UN CRIME ETRANGE. — Une fille ue mœurs lacues 
rencontrait dans la rue un jeune homme avec lequel elle lia 
rapidement connaissance et qu'elle ne larda pas à emmener 
dans sa chambre. Mais, à peine les deux nouveaux amis 
étaient-ils dévêtus que, sans aucune explication, le jeune 
homme frappa sa conquête d'un coup de rasoir à la gorge, 
lui faisant une large blessure du menton à l'oreille. La bles-
sée est à l'hôpital, le meurtrier est arrêté. TOULOUSE. 

QUERELLE TRAGIQUE. — Un manœuvre se prit de 
dispute avec un de ses compagnons qu'il rencontra dans 
une rue déserte. Au cours de la querelle, le second essaya de 
renverser son adversaire en lui portant un coup de tête en 
pleine poitrine. Mais le manœuvre tint bon, et, tandis que 
son adversaire se disposait à lui porter un second coup, il 
tira un couteau de sa poche et le lui plongea dans le ventre, 
lui faisant une terrible blessure par laquelle les entrailles 
s'échappaient. BORDEAUX. 

A LA CORRECTIONNELLE 

lifl GLOIRE DE DIJON 

On piochait dur et ferme, ce jour-là, la 
revue de l'année, au grand concert des Fo-
lies-Exotiques, sis sur un des boulevards 
extérieurs. Au cours de la répétition, afin de 
lever plus, facilement des jambes faites au 
moule, ces clames du corps de ballet, au 
nombre de six, s'étaient débarrassées de 
leurs jupes et de leurs jupons. Elles se tré-
moussaient en simple pantalon. Quelques 
batistes intimes s'exhibaient indiscrètement 
par des solutions de continuité. Mais, baste ! 
on était en famille. La patronne elle-même 
dirigeait les mouvements de ses aimées, ori-
ginaires dès Batignolles, de la Chapelle ou 
du Gros-Caillou. Monsieur — le gros Auguste, 
comme on l'appelle, — qui est son propre 
chef d'orchestre, transpirait au piano, sans 
s'inquiéter du déshabillé de ces dames ; les 
auteurs étaient myopes et pas bégueules. 
Quant au souffleur, il en avait, affirmait-il, 
vu bien d'autres. 

Les gestes pleins de grâces, les yeux lan-
goureux, la bouche en cœur de poule. 
Mlle Oculi, une des étoiles de l'endroit, se 
renversait voluptueusement en arrière, à 

demi pâmée, quand tout à coup retentit un 
grand 'cri. La charmante ballerine — c'était 
elle qui l'avait poussé — venait de se sentir 
blessée dans son amour-propre. Une main 
inconnue lui avait, pendant un temps de 
repos, fiché, côté pile, une rose — non sans 
épines — dans la fente de son pantalon. 

Mlle Oculi, au risque de se piquer aussi les 
doigts, arrache vivement la fleur si malen-
contreusement logée et la jette à terre. 
Cessant de taquiner son hippopotame, le 
gros Auguste ramasse la rose, l'examine en 
connaisseur, la flaire, et dit à sa pension-
naire : 

— Mazetle ! Tu te mets bien, toi ! Une 
gloire de Dijon ! 

A ces mots, la moutarde, qui, elle aussi, 
est une gloire de Dijon, monte au nez, au joli 
petit néchon de Mlle Oculi, qui s'avance vers 
le pianiste en s'écriant : 

— Alors, c'est • toi... qui m'as... fourré... 
une rose dans le.., ? 

L'émotion arrête le dernier mot dans sa 
gorge. 

L'interpellé, en la circonstance, innocent 
comme l'enfant qui vient de naître, essaye 
vainement de se disculper. Mlle Oculi ne veut 
pas le laisser parler et vomit une bordée 
d'injures. Alors, pour éviter une mêlée géné-
rale et pour ne pas compromettre plus long-
temps son prestige de directeur, le gros 
Auguste appelle d'un signe deux machinistes 
qui se tordent dans la coulisse. 

— Sortez-moi ça, leur dit-il, en désignant 
la danseuse, et que ça ne traîne pas !. 

Mlle Oculi, s'étant énergiquemnet débattue 
entre les rudes mains des machinistes, n'avait 
plus pour tout vêtement, lorsqu'elle s'est 
trouvée dans la partie de corridor lui servant 
de loge, qu'une jambe de pantalon et la 
moitié de sa chemise. La pauvrette se rhabille 
à la hâte, et, n'ayant pu rencontrer un seul 
médecin dans le quartier, elle fait constater 
par une sage-femme et par un pédicure 
qu'elle a les bras, les jambes et d'autres 
parties du corps couverts de bleus. Puis elle 
alla montrer lesdits bleus à un jeune subs-
titut du parquet. 

Voilà qui vous explique pourquoi et com-
ment le personnel du grand concert des 
Folies-Exotiques se trouve réuni aujourd'hui 
à l'audience de la police correctionnelle. 
Mlle Oculi a porté plainte : 1° contre le gros 
Auguste, son patron, pour avoir donné 
l'ordre de l'enlever ; 2° contre les deux ma-
chinistes coupables d'avoir exécuté avec trop 
de brutalité l'ordre reçu ; 3° contre le souf-
fleur des Folies-Exotiques, le nommé Sustom-
pin. Ce dernier, un beau soir, entre deux 
chopines, dont l'une n'était certes pas la pre-
mière et dont la seconde était loin d'être la 
dernière de la journée, a avoué à un mar-
chand de contremarques de ses amis que 
c'était lui qui avait, en un si singulier en-
droit, planté la gloire de Dijon. 

Sustompin, un petit vieux tout rigolo, se 

conduit honnêtement devant la justice de son 
pays, 

M. LE PRÉSIDENT. — Prévenu, pourquoi vous 
êtes-vous laissé aller, à l'égard de Mlle Oculi. 
a. une plaisanterie digne d'un galopin? 

LE PRÉVENU. — Mlle Oculi, qui est une mau-
vaise langue, avait prétendu, la veille, pen-
dant la représentation, que je ne rentrais 
jamais chez moi. le soir, sans avoir le nez 
piqué. Alors,. j'ai médité une petite ven-
geance, pas trop méchante. Elle n'a été pi-
quée que très légèrement... 

M. LE PRÉSIDENT. — Et ce n'est pas au nez. 
Vous n'auriez pas dû oublier qu'on ne doit 
pas piquer une femme, même avec une fleur. 

LE PRÉVENU. — Je m'en souviendrai une 
autre fois. 

Après des débats extraordinairement- em-
brouillés, où donne toute la troupe, et où 
chaque artiste, mâle ou femelle, cherche à 
se tailler un succès en parlant de choses 
absolument étrangères à l'affaire, le tribunal 
condamne Sustompin et les deux machinistes 
chacun à cinq francs d'amende et cinq francs 
de dommages-intérêts, le gros Auguste à 
vingt-cinq francs d'amende et cinquante 
francs de dommages-intérêts. 

Mlle Oculi réclamait une indemnité de 
cinq mille francs. Elle est furieuse contre la 
magistrature. Gare au jeune substitut ! Il va 
« écoper » dans les grands prix, le premier 
jour qu'elle le recontrera. 

Le Greffier 
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Dans la VALLÉE du RHONE 
RIXE SANGLANTE. — Comme il descendait de tram 

way, à 11 heures et demie du soir, un épicier qui était accom-
pagné de son frère Antoine, 27 ans, débitant, rue Tête-d'Or, 
eut une discussion avec deux inconnus. L'un d'eux lui porta 
un coup de couteau. LYON. 

ATTENTAT A LA DYNAMITE. — Un nouvel attentat 
à la dynamite a été commis à la Londe. Une cartouche 
a été lancée par une main inconnue contre la maison Rim 
baud. Fort heureusement, personne n'a été atteint, mais les 
dégâts matériels sont considérables. TOULON. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — Deux ouvriers d'usine 
s'étaient pris de querelle à la sortie de leur travail. Des 
menaces, ils en vinrent aux mains. Aussitôt, l'un des adver-
saires tira un revolver de sa poche et fit feu sur l'autre à 
trois reprises. Le blessé, le poumon perforé, s'abattit, vomis-
sant le sang. Les agents ont pu arrêter le meurtrier qui, 
se voyant poursuivi, n'avait pas hésité à tirer sur eux. 

MARSEILLE. 

LE VITRIOL. — Une jeune couturière de 22 ans, sur le 
point d'être mère, avait été abandonnée par son séducteur. 
Elle se rendit au restaurant où il prenait ses repas et lui 
demanda s'il voulait l'épouser. Sur son refus brutal, elle lui 
jeta à la face le contenu d'un flacon d'acide sulfurique. Son 
amant a la figure ravagée. LYON. 

UN VIEILLARD ASSASSINÉ. — Dans une petite mai-
son entourée d'un jardin, habitait un septuagénaire qui pas-
sait dans le pays pour avoir des économies. L'autre matin, 
on trouva le vieillard assassiné. La veille au soir, il avait 
reçu la visite d'un homme qu'il connaissait, mais que l'en-
quête n'a pas encore permis de retrouver. Le vieillard a 
été assommé au moyen d'une fourche à quatre dents carrées 
qui fut abandonnée à côté du cadavre. Le corps gisait dans 
une mare de sang, la tête en bouillie. Tout a été dévalisé. 

■ VOIRON. 

— Je l'ai vu quand j'étais tout entant. Mois 
je me souviens à peine de lui. 

— C'était un Français, n'est-ce pas ? 
— On me Ta dit. ".Ma' mère ne me parlait 

jamais de lui. i 
— Et tu n'avais pas d'autres parents ? 
— Si, une sœur. Je croyais que vous le 

saviez. 
— Oui, je me rappelle maintenant que tu 

m'as raconté qu'elle avait quitté Subiaco à 
douze ans. Elle était plus âgée que toi: 

— J'avais neuf ans quand elle en avail 
douze. 

— Et ta mère l'a laissée partir ? 
— Ma mère était si pauvre qu'elle ne pou-

vait plus la nourrir. i 
— Hum ! mon compatriote s'était bien mal 

conduit. On n'abandonne pas sa femme et 
sa fille, quand on a du cœur. i 

— Moi, je gagnais ma vie en gardant les 
'chèvres, reprit Pia, sans relever cette appré-
ciation sévère, mais juste, de la conduite de 
son père. 

« Ma sœur était plus délicate que moi. Elle 
n'aurait pas pu supporter la misère. Elle 
avait beaucoup de voix, et il passa chezj nous 
un maître de chant qui cherchait des élèves. 
Il lui proposa de lui crfeeigner la musique 
et de la placer plus tard dans une troupe 
d'opéra. Elle l'a suivi. 

— Et tu n'as plus entendu parier d'elle? 
— Elle écrivait chaque année à un homme 

de Subiaco qui nous donnait de ses* nou-
velles. Ma mère n'a jamais su lire... et moi, 
je n'ai appris à lire qu'en France... grâce à 
vous. 

— Eh bien, qu'est-elle devenue, celle sœur? 
Je n'ai jamais songé, à te le demander. 
A-l-clle fait son chemin au théâtre ? i 

— Elle a chanté dans plusieurs grandes 
villes d'Italie. L'automne dernier, elle était 
à Milan... et elle chantait à la Seala. , 

— Comme prima donna? 
— Non, dans les chœurs. 
— Diable ! elle ne devait pas être million 

naire, alors. Comment as-tu appris tout cela, 
puisqùe tu avais quitté Subiaco ? 

— On lui avait écrit de là-bas que jnotre 
mère était morte et que le vieux Lorenzo 
m'avait emmenée à Paris, ('.liez nous, (ont le 
monde connaît Lorenzo, et l'on sait jou il 
loge. Il y a six semaines, j'ai reçu une lettre 
de ma sœur, une lettre adressée rue des 
Kossés-Saint-Bernard.. 

K C'était la premiè 
quelqu'un m'écrivait. 

— Mais ce..ne sera 
répondu à la so^ur, j 

— Oui, une fois, i 

re fois de ma vie que 

lias la dernière ; lu as 
2 pense ? 
t puis est arrivée une 

seconde lettre d'elle qui. m'annonçait'qu'elle 
allait venir à Paris. 

— Ah ! bah ! Et elle y est venue? 
— Oui, il y a un mois. 
— Comment,petite, lu m'avais caché cela? 
— Ma sœur m'avait défendu de parler 

d'elle. Elle voulait que personne ne sût qu'elle 
tait ici. , 
— Mais lu la voyais, loi ? 
•— C'est parce que je ne la vois plus que 

je pleure, dit Pia en fondant en larmes-, 
— Comment ! tu ne la vois plus ! s'écria 

Freneuse. Vous êtes déjà brouillées? 
— Brouillées ! oh ! noii. soupira. l'Italienne. 

Nous nous aimons tendrement... comme 
aiment deux sœurs qui sont restées seules 

au monde. i 
— Eh bien, alors... pourquoi avez-vous 
ssé de vous voir? 
— Parce qu'elle n'est plus venue chez moi. 
— Qui t'empêchait d'aller chez elle ? ; 
— Je n'ai jamais su où elle demeurait: 

Par exemple ! ah ! voilà qui est fort ! 
Quoi 
pour 

(a à Pari-
elle ne te 

mil exprès 
donne pas 

semble qu'elk au: 

ur arrive 
te retrouver, et 

son adresse ! 
Mais, d'abord il me 

rail pu habiter avec loi. 
—■ Non; la maison du père Lorenzo ne lui 

convenait pas. On m'y respecte, moi, parce 
que je ne suis encore qu'une enfant ; mais 
ma sœur a dix-huit ans, et elle est belle.' 

— Est-ce que tu t'imagines que Lu es laide ? 
Mais il ne s'agit pas dé ça. Je conçois à la 
rigueur qu'elle n'ait pas voulu prendre gîte 
dans le caravansérail de la rue des Fossés-
Saint-Bernard. Ce n'était pas une raison pour 
ne pas te dire où elle demeurait. 

— Elle avait un motif... qu'elle ne m'a pas 
confié et que je ne lut ai pas demandé. Je 
sais seulement' qu'elle ne voulait recevoir 
personne. 

— Mais enfin, elle venait te voir?... 
— Oui, tous les soirs. 
— Pourquoi le soir ? 
— Parce qu'elle savait que, dans la jour-

née, je venais poser chez vous. 
— Ah ! tu lui as parlé de moi? 
— Oh ! bien souvent. 
— Et elle, de quoi te parlait-elle ? 
— De notre mère, de notre enfance, de 

notre pays... ' ' ' 
— Et elle le regrettait, votre pays? 
— Oui ; elle me disait que son désir le plus 

cher était d'y vivre avec moi: 
— Elle aurait renoncé au théâtre, alors ? 
— Sans regret. Le métier de chanteuse ne 

lui plaisait pas. 
— Et toi, aurais-tu volontiers renoncé à 

poser ? 
— Je ne sais pas, murmura la jeune fille 

en baissant les yeux. 
—- Il faudra pourtant bien que tu y re-

nonces tôt ou tard. Tu ne peux pas passer 
la vie à courir les ateliers. Tu te marieras. 

— Je ne veux pas me marier, dit vivement 
Pia. 

—- Bon ! tu changeras d'avis. Devenons a 
ta sœur. Elle a dû au moins l'apprendre 
pourquoi elle était venue à Paris. Ce n'était 
pas pour y monter sur les planches, je sup-
pose, puisqu'elle n'avait pas la vocation du 
théâtre. 

— Oh ! non. 
— Pourcmoi. alors? 
— Elle m'a fait jurer de ne le dire à per-

sonne. 
— Diable! c'élail doue un grand secret'. 

Et elle fa défendu de me le révéler? 
— Elle n'a pas parlé de vous. Elle ne sa-

vait pas que vous me permettiez de causer 
pendant la séance. 

— Elle ne savait pas non plus que je suis 
ton ami. Si elle l'eût su, elle eût fait une 
exception en ma faveur. Elle ne voulait pas 
que ie père Lorenzo connût ses affaires. Je 
comprends ça. Mais, moi, je ne suis pas 
Lorenzo... je ne suis même pas Italien... et 
je suis sûr qu'elle m'aurait jugé digne de re-
cevant ses confidences. Tu aurais dû me 
l'amener. 

— Je n'aurais pas osé. 
— Bon ! mais maintenant que tu t'inquiètes 

de savoir ce qu'elle est devenue, tu pourrais 
bien me raconter ce qu'elle venait, faire en 
France. Cela m'aiderait peut-être à la re-
1 rouver. 

— Si je croyais cela... 
— Tu peux le croire... et tu ne le défies 

pas de moi, j'espère ! 
— Oh ! non. 
— Eh bien, parle. Je l'ai déjà presque de-

viné, ton secret. Ta sœur cherchait quel-
qu'un, n'esl-'ce pas ? 

— C'est vrai. 
— Quand je saurai qui, je me mettrai en 

campagne et je n'agirai, plus au hasard: -I': 
connais une foule de gens, et si ta sœur 
s'était adressée à moi, je lui aurais proba-
blement donné des indications utiles. 

— Vous me promettez que vous garderez 
pour vous seul ce que je vais vous dire ? 

— A qui diable veux-tu que je le répète? 
De tous mes amis, il n'y a que Bines qui 
te connaisse, et je n'ai garde de le prendre 
pour confident, Il est trop bavard, et, de' 
plus, il ne me serait bon à rien. Ce garçon 
passe sa vie dans les cafés, et ce n'est pas 
là, je pense, que nous trouverons la personne 
que cherchait la sœur. 

(Lire la suite au prochain numéro.) 
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AUTOUR DE PARIS 
UNE FEMME QUI SE DÉFEND. — Une jeune femme de 

85 ans a tué de deux coups de revolver, sur la route de Mantes, 
un nommé Antoine Mage, braconnier-pêcheur, âgé de 38 ans. 
Ce dernier, qui était en état d'ivresse, l'avait menacée. 

MEULAN. 

UN COMMERÇANT ATTAQUE. — A la lisière de la 
forêt de Montmorency, des ouvriers travaillaient pour le 
compte de la Compagnie du Gaz. Presque chaque jour, ils 
causaient du scandale dans la commune. L'autre soir, une 
dizaine d'entre eux, parmi lesquels une femme en cheveux, 
voulurent forcer un débitant à leur ouvrir sa maison. Comme 
de sa fenêtre, le commerçant essayait de les raisonner, ils le 
criblèrent de coups de pierres et se mirent à arracher les 
volets. Épouvanté, le débitant alla chercher son fusil et fit 
feu sur le groupe. Un jeune homme qui se trouvait parmi 
les assaillants fut grièvement blessé. 

S AI NT-LEU-TA VER N Y. 

POIGNARDÉ SUR LA ROUTE. — Un jeune homme 
de 25 ans passait près du pont de Mulhouse lorsque trois 
solides gaillards s'approchèrent de lui et lui demandèrent 
son argent. Sur son refus, ils frappèrent le malheureux de 
deux coups de couteau dans le dos et ils s'enfuirent. On croit 
cependant que le blessé ne dit pas la vérité et que ce drame 
pourrait bien être la conséquence d'une histoire d'amour. 

NOGENT-SUR-MARNE. 

UN CROUPIER EMPALE. — Une descente de police 
a eu lieu dans un cercle, au moment où la partie battait 
son plein. De nombreux pontes se trouvaient réunis autour 
du tapis vert, quand la police fit son entrée. Ce fut une 
débandade. Les plus agiles tentèrent de fuir par-dessus les 
grilles du jardin; mais un croupier qui essayait de partir par 
le même chemin, s'empala sur la pointe d'un fer de lance. 
Les agents le sortirent, grièvement blessé, de sa terrible posi-
tion. CHATOU. 

MEMENTO DE LA COUR D'ASSISES 

u 

MAL INSPIRE. — Le nommé Jules Laure 
avait fait appel d'un jugement correctionnel 
le condamnant pour vol à trois ans de pri-
son. La Cour d'assises de Versailles vient 
de porter sa peine à cinq ans de prison et 
cinq ans d'interdiction de séjour. 

UNE VENDETTA. — Le sieur Degeyter en 
voulait au nommé Godefroy qui l'avait 
frappé de deux coups de couteau. Bien que 
le coupable eût été condamné, le blessé vou-
lut se venger personnellement, Il le rencon-
tra dans un estaminet et fit feu sur lui, le 
blessant horriblement. 

La Cour d'assies du Nord condamne De-
geyter à six ans de réclusion et dix ans d'in-
terdiction de séjour. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. — Un jeune 
homme de 18 ans, Anicet Marongé, est ac-
cusé d'attentats à la pudeur répétés sur un 
petit garçon de sept ans. 

La Cour de Douai acquitte le prévenu. 
TENTATIVE DE VOL. — Deux jeunes 

gens, Eugène Hervé et Joseph Pierron com-
paraissent devant la Cour de Saône-et-Loire. 
pour tentative de vol accompagné de violen-
ces. Hervé a été acquitté. Pierron a été con-
damné à six ans de réclusion. 

L'AMOUR PATERNEL. — Un ancien Cpnc-
tiormairé colonial, Gaston Bivaud, condapmé 
a. six mois de prison avec sursis pour abus 
de confiance, fut abandonné par sa femme à 
la suite de cette condamnation. 11 obtint du 
président du tribunal civil une ordonnance 
de citation en conciliation. U se présenta 
chez le commissaire, muni de cette ordon-
nance qui portait la mention que la fil jet le 
Issue du mariage lui était confiée. Cette 
inention était fausse ; l'ancien fonctionnaire 
vient de comparaître devant la Cour d'as-
sises de la Seine qui l'a acquitté. 

UN SATYRE. — Un nommé Auguste Bollv. 
vient répondre devant la Cour d'assises de 
la Marne d'attentat à la. pudeur sur une 
lilleite de moins de 15 ans. Les débats ont 
lieu à huis clos. Both est aquitté. i 

UNE FILLE INDIGNE. — La Cour d'as* 
sises de Seine-et-Oise a condamné, à 5 'ans 
de prison la femme Victorine Brisset, âgée 
île trente-cinq ans, qui. le 8 décembre 190!-}, 
à Saint-Ouen-fAumône, causa là mort: de 
sa mère, âgée de soixante-treize ans, en lui 
portant des coups violents sur tout le. corps. 

VOLS. — Pierre Aymard, Jean-Baptiste 
Juvenet et Joseph Lenoir, comparaissent de-
vant le jury de Saône-et-Loire sous l'incul-

pation de vols qualifiés. Ce soid tous de dan-
gereux récidivistes. 

Aymard. Juvenet, Peyroîi, Lenoir sont 
condamnés chacun à dix ans de travaux 
forcés. Lenoir est relégué. 

LE CRIME DE CHATEAURENAUD. — La 
même Cour d'assises vient de juger une 
affaire qui produisit en. son. temps une grosse 
émotion dans la région. Une fermière, Fran-
çoise Bernard a fait tuer son mari par son 
domestique, Paul Bonin, dont elle était la. 
maîtresse. Pour le décider au crime, elle lui 
avait promis de l'épouser et de le rendre 
ainsi propriétaire de la ferme et des terres ; 
Bonin n'hésita pas, il étrangla son .patron. 

Bonin est condamné à. dix ans de travaux 
forcés et la femme Bernard à vingt ans de 
la même peine. 

QUERELLE DITALIENS. Deux lia 
liens, demeurant, à Paris, cité Bertrand, 
Grégoire Manzoni et Baptiste Carminalé, se 
prirent de querelle le 15 novembre dernier 
dans un débit de vins, à propos d'un accor-
déon que le premier avait vendu au second 
et que celui-ci ne lui avait pas payé. Man-
zoni, pour ce fait, tua son camarade d'un, 
coup de couteau. Le jury de la Seine vient 
de le condamner à trois ans de prison. 

UN AMATEUR DE CHEVAUX. — Un 
nommé Marius Chilard s'était introduit pen-' 
dant la nuit dans une écurie et s'était em-
paré d'un cheval et d'une voiture. Il prétend 

qu'il était autorisé à prendre le cheval et la 
voilure pour transporter de l'eau-de-vie en 
fraude. La Cour du Calvados vient de l'ac-
quitter. 

UNE AFFAIRE MALPROPRE. — Dcvanl 
le même jury, comparaît un nommé Bacon, 
inculpé de viol sur une sexagénaire. La 
preuve du crime n'a pu être rade, lîacon a 
été acquitté. 

UN CAMBRIOLEUR. — Les assises d'Ille-
et-Vilaihe viennent de juger un nommé Gus-
tave Bolland qui avait la spécialité de cam-
brioler les églises. Arrêté une première fois, 
il s'était évadé; mais il fut arrêté à nouveau 
à la suite d'un autre vol. 

Bolland a été condamné à sept ans de ré-
clusion et à dix ans d'interdiction de séjour. 

UN MARI CRIMINEL. — Le ménage Bon-
net-Cellier était fort désuni. Le mari accusait 
sa femme d'avoir un amant. La femme Bon-
net se réfugia chez ses parents, à Haumont. 
Son .mari l'y rejoignit, et la. blessa très 
grièvement à coups de revolver. 

Bonnet, qui a été déjà condamné quinze 
fois, s'entend condamner par la Cour d'as-
sises du Nord aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

LE FEU AU GRENIER. — Le sieur Deleu 
est accusé devant la même cour d'avoir mis 
le feu au grenier de son habitation. Il est 

(Voir la suite page 0.) 



L'ŒIL DE LA POLICE 

HAINES DE FEMMES 
^oman de Passion (suite) * 

PAR HENRI CONTI 
IX (suite), 

■— Non, elle, et deux autres. La mère 
Mitou, celle dont la Madone vous a parlé 
et qui a joué le personnage de la tante 
dans l'affaire Papoli... Celle-là, il y a 
quarante-deux ans que nous l'occupons. 
C'est la fille d'un bourreau... Elle n'est 
pas une criminelle ; elle fait de la police 
par amour de l'art, par passion... C'est 
un type que vous aurez, d'ailleurs, sou-
vent occasion d'étudier... 

— Et l'autre femme, quelle est-elle ?.., 
— L'autre, c'est Jaumet. 
— Jaumet !... le brigadier à qui vous 

avez confié l'enquête Janès?... 
— Lui-même. 
— Qu'est-ce que vous me dites-là ?... 

Mais c'est un homme ! Il a plus de 
barbe que moi. Et ça ne peut-être pos-
tiche, puisqu'il est rasé. 

— Oui, il... ou plutôt elle a de la 
barbe, par la raison bien simple que 
c'est une femme à barbe qui a aban-
donné sa baraque de saltimbanque... 

—■ Ah ! par exemple, ce que vous me 
contez là me fait tomber de mon haut ! 
' —■ Mais ce qui est plus curieux en-
core, c'est l'histoire de cette femme, re-
prit M. Chauvert. 

— Son histoire !... Vous piquez ma 
curiosité... Si vous avez quelques ins-
tants à vous, vous me ferez plaisir en me 
la racontant. 

— Volontiers, la voici... Cette his 
toire, monsieur le juge d'instruction, est 
cruelle... Comme "je viens de vous le* 
dire, l'agent Jaumet est une femme. Son 
nom véritable est Jeanne Grillot... En 
1870, elle tenait une baraque de saltim-
banque et allait de ville en ville, se mon-
trant comme femme à .barbe. Mais, à 
cette époque, le cœur n'était guère à la 
joie. La guerre venait d'être déclarée et 
les baraques de foire chômaient. J'ai 
oublié de vous dire, monsieur le juge 
d'instruction, que la mère Grillot est 
veuve ; mais, en 1870, elle avait encore 
son mari, un ancien sergent de turcos, 
vieux briscard qui aimait un peu trop 
le cabaret, mais, au fond, un digne 
homme et surtout un brave... Aussitôt 
qu'il apprit qu'on se battait pour de bon, 
le vieux troupier ne fit ni une ni deux ; 
il rejoignit son ancien régiment d'Afri-
que... La mère Grillot, restée seule avec 
son enfant... Ah ! décidément je n'au-
rais jamais fait un bon romancier, voilà 
que j'ai encore oublié de vous dire que 
le ménage avait un enfant, un garçon 
qui, en 1870, avait à peine seize* ans... 
Maintenant, je reprends où j'en- étais... 
La mère Grillot, donc, resta seule avec 
l'enfant. Pendant quelque temps, grâce 
au produit de la baraque qu'on avait 
vendue, on put vivre... Mais la dernière 
pièce de cent sous arriva bientôt... Que 
faire alor^?... La pauvre bohémienne ne 
savait pas de métier... Elle était femme 
à barbe, et c'était tout !... Alors il lui 
passa une idée sublime... Comme vous 
avez pu le remarquer, continua le chef 
de la Sûreté, la mère Grillot est grande, 
très maigre, mais bien charpentée, ainsi 
qu'un homme... Vous-même, vous vous 
êtes mépris. Si je ne vous avais pas dit 
que c'était une femme, vous ne l'auriez 
jamais soupçonné... 

— Oh ! parfaitement ! répliqua M. de 
Villechaise... 

— Eh bien ! grâce à cette apparence 
masculine, à sa barbe, à ses membres 
taillés à coups de serpe, elle se dit 
qu'elle pourrait bien, une fois habillée 
en homme, faire le coup de feu... Mal-
heureusement, pour s'engager, il fallait 
passer la revision... Afin d'éviter cet 
écueil, la mère Grillot alla trouver, vêtue 
des habits civils de son homme, un capi-
taine de francs-tireurs, qui ne se dou- \ 
tant pas avoir affaire à une femme, l'en- S 
rôla sur l'heure avec son fils dans sa s 
compagnie franche... Ecoutez bien main- ; 
tenant 'ce qui s'est passé... Une dizaine \ 
de jours après leur enrôlement, l'enfant 
la mère et quelques francs-tireurs 

Voir VŒU de la Police n° 19. 

étaient faits prisonniers à... je ne me 
rappelle plus au juste le nom de là ville... 

Peu importe !... fit M. de Ville-
chaise. 

. Vous savez que les Prussiens ne 
faisaient pas de quartier à nos francs-
tireurs, poursuivit M. Chauvert. Chaque 
prisonnier était fusillé... C'était réglé, 
ça !... Le détachement qui avait capturé 
nos francs-tireurs, appartenait au corps 

.des Bavarois, c'est-à-dire les plus cruels 
soldats de l'armée allemande, et il avait 
pour chef un soudard de lieutenant, une 
véritable brute... Lorsqu'on lui amena 
le petit groupe dans lequel se trouvaient 
là mère Grillot et son fils, et qu'on lui eut 
expliqué que c'étaient des francs-ti-
reurs, la sale bête s'écria aussitôt, sans 
même vouloir les examiner : « Qu'on me 
les flanque contre un mur et qu'on me 
les fusille !... Ce sera autant de 
moins !... » Je ne sais pas si je vous ai 
dit, mais vous avez dû le .remarquer à 
son accent, que la mère Grillot est Alsa-
cienne. Elle et son fils comprenaient et 
parlaient l'allemand aussi bien, si ce 
n'est mieux, que le français... Aussi, à 
cet ordre du lieutenant bavarois de les 
faire fusiller, l'enfant ne put retenir 
une exclamation, et, se retournant vers 
sa mère, il s'écria : « Oh ! maman !... 
Maman!... » — « Maman!... » répéta l'of-
ficier... « Ah çà ! qu'est-ce que cela veut 
dire ?... » interrogea-t-il. Puis, remar 
quant le trouble de l'enfant et de la 
mère, il flaira quelque mystère, et or 
donna qu'on déshabillât sur l'heure les 
deux prisonniers... Et devant tout le 
monde, malgré ses protestations, mal 
gré ses larmes, malgré la vérité qu'elle 
avoua tout bas en allemand à l'officier, 
malgré sa prière d'être fusillée avec ses 
camarades, la pauvre femme fut mise à 
nu... Voyez-vous d'ici la scène ?... Cette 
femme, cette mère, nue devant son en-
fant, devant cette soldatesque, devant 
cet officier à moitié ivre, qui la raille et 
fait sur sa barbe et son déguisement des 
jeux- 'de mots et des calembours de ca-
serne !... 

— Pauvre femme ! fit M. de Ville-
chaise ému. 

— Oh oui ! pauvre femme et pauvre 
mère! car vous allez * voir ce que ces 
misérables en ont fait !... Lorsqu'il s'en 
fut donné à cœur joie, l'officier dit à ses 
soldats : « Puisque c'est une femme, au 
lieu de la fusiller, je vous la donne... 
Faites-en ce que vous voudrez !... Mais, 
auparavant, vous allez lui lier les mains 
et les pieds et la mettre à côté de vous 
pour qu'elle voie fusiller les autres !... » 
Entendez-vous bien, monsieur de Ville-
chaise ? Les autres!... c'est-à-dire son 
fils et nos malheureux francs-tireurs... 

— Oh ! la brute ! ne put s'empêcher 
de s'écrier le juge d'instruction. 

— Ce que firent subir à cette pauvre 
femme, à cette pauvre mère, ces bandits 
privés de femelles depuis plusieurs 
mois, je vous le laisse à penser!... Le 
lendemain, des rouliers français la trou-
vèrent, évanouie et toute sanglante, dans 
une grange... Maintenant, je vais vous 
conter pourquoi et comment la mère 
Grillot fait partie aujourd'hui de la po-
lice secrète. Après la guerre, la malheu-
reuse qui avait perdu son enfant de 
cette terrible manière et aussi son mari, 
car le vieux sergent fut tué à Gravelotte, 
jura de se venger. Sachant parfaitement 
l'allemand, elle se rendit en Bavière, 
habillée en homme, bien entendu... Con-
naissant le numéro du régiment bava-

ij rois auquel appartenait l'officier qui 
i avait fait fusiller son fils et l'avait li-
| vrée, elle, à la bestialité de ses soldats, 
| il lui fut facile d'avoir de ses nouvelles... 

Elle apprit que c'était un officier de ré-
serve du nom de Grossmann, qui, à 

\ l'issue de la guerre, avait été condamné 
ï pour faux et subissait une peine de cinq 
j années de réclusion... Elle revint en 
i France et y fit plusieurs métiers d'hom-
; me, ayant définitivement adopté notre 
' costume... Au bout de cinq années, elle 

retourna en Bavière, mais le sieur 
' Grossmann s'était évadé de prison et 

devait, selon toute probabilité, s'être 
réfugié en France, car il parlait assez 
bien notre langue... De nouveau elle 
revint donc à Paris et se présenta à la 
préfecture de police... Elle raconta à mon 
prédécesseur, franchement, loyalement, 
son histoire, celle que je yiens de vous 
conter, puis elle lui demanda de faire 
partie de la police secrète... C'était, 
disait-elle, le seul moyen qui lui fût 
donné pour découvrir Grossmann, qui 
ne se trouvait pas en France, ainsi que 
la police bavaroise l'avait cru, mais 
qu'on supposait y venir de temps à 
autre sous de faux noms... Mon prédé-
cesseur, ému de pitié, l'essaya d'abord et 
n'eut qu'à se louer d'elle... Aussi l'enga-
gea-t-il... Et elle a rendu, je vous assure, 
de grands services à la Sûreté... C'est 
sans conteste, elle aussi, un de nos meil-
leurs agents... ajouta M. Chauvert. 
Quant à sa vengeance, soyez certain 
qu'elle arrivera à l'assouvir, car la. mère 
Grillot ne vit que pour cela et par cela 

— Ah ! la pauvre femme ! s'écria 
M. de Villechaise, que de grand cœur je 
l'aiderai à retrouver sa brute de Bava-
rois ! 

Il y eut un instant dé silence, puis les 
deux hommes, après quelques paroles 
de commisération, s'entretinrent de 
l'affaire Charolais. Le chef de la Sûreté 
confirma les détails de la mère Grillot, 
que nous désignerons, désormais, sous 
le nom de brigadier Jaumet. U apprit 
ensuite à M. de Villechaise que l'espion-
nage des différents voyageurs du train 
de Monaco n'avait amené, jusqu'alors 
aucun résultat. Tout en causant ainsi, 
le temps avait passé rapidement. Aussi, 
M. de Villechaise, qui devait faire une 
nouvelle enquête rue Béranger, s'em-
pressa-t-il de prendre congé du policier 

X 

Le lecteur se souvient, sans doute, 
que lors de l'enquête faite dans le train, 
le commissaire de police examina avec 
un soin tout particulier un voyageur qui 
fournit un passe-port au nom du baron 
van Voutten et dont le portefeuille, 
bondé de billets de banque, lui parut 
suspect. A son arrivée à Paris, cet 
homme fut l'objet d'une surveillance 
méticuleuse de la part de la police. 
Devant l'hôtel Continental, où il était 
descendu, stationnait, en permanence, 
un agent en bourgeois, et dès que le 
baron mettait le pied dehors, il était filé 
et chacune de ses démarches était cons-
ciencieusement rapportée au chef de la 
Sûreté... 

Pendant les premiers jours, rien ne 
vint confirmer les soupçons. Le baron 
menait à Paris l'existence de la plupart 
des étrangers qui viennent chez nous 
pour s'amuser. Sa vie se passait en plai-
sirs et en débauches coûteuses... Cepen-
dant, le dixième jour, un des agents, 
Joseph Bertrand, remarqua que van 

/Voutten fréquentait les tripots, qu'il ne 
retournait jamais au même endroit, et 
qu'il payait toujours en billets de 
banque. Ces façons d'agir semblèrent 
louches au policier et il voulut en avoir 
le cœur net. 

La première chose à faire était de se 
procurer un des billets de banque que le 
baron dépensait avec une si large prodi-
galité. Ce ne lui fut guère difficile... Le 
soir même, il se fit une tête et suivit van 
Voutten qu'il vit entrer dans une maison 
qui n'était autre qu'un tripot. Quelques 
instants plus tard, l'agent pénétrait dans 
la maison à son tour... 

Le. baron jouait déjà. Il perdait, et, se-
lon son habitude, payait en billets... Le 
policier s'approcha alors du gagnant, et 
tout naturellement, sous prétexte que 
les billets sont plus commodes au jeu 
que l'or, il le pria de lui donner, en 
échange de cinq louis, un des billets 
qu'il venait de recevoir du baron. Le 
joueur consentit aussitôt. Le tour était 
joué... 

Bentré chez lui, l'agent examina atten 
tivement le billet de banque. Ses appré-

hensions étaient fondées ': ce billet était 
faux... 

• J'en étais sûr ! murmura-t-il • avec 
un sourire de satisfaction... J'ai perdu 
cent francs, mais, ma foi, je ne les 
regrette pas !... Et puis, M. Chauvert me 
fera rembourser pour la découverte... 
Je puis dormir sur mes deux oreilles... 

En parlant ainsi, il examinait avec un 
verre grossissant le billet de banque. 

— Sacré mâtin ! Mais c'est qu'il est 
diablement imité ! s'écria-t-il. Il y a seu-
lement ici, sur le côté gauche, un léger 
défaut dans la vignette... Et puis là... 

Et il palpait le papier, le tournait, le 
retournait, le regardait à travers la 
lumière de la lampe, continuant tou-
jours son monologue : 

— Ce que j'ai eu du nez en persistant 
à le filer, cet ostrogoth-là !... D'abord, 
dès le premier jour, il ne me disait rien 
qui vaille... Il n'avait pas d'amis. Il ne 
fréquentait que dés femmes... Et quand 
on est baron authentique et riche 
comme il semblait l'être, on vit dans un 
autre monde!... Premier point qui m'a 
paru louche... Secundo, le particulier se 
dit Hollandais. Or, il a un fort accent 
allemand... Et puis, ses favoris et ses 
cheveux sont du plus beau noir... ce qui 
est assez rare chez ses prétendus com-
patriotes... Teinture et parfumerie que 
cela !... Il ne faut pas être grand clerc 
pour le deviner !... Si, réellement, il 
avait une complexion d'homme brun, 
son menton, qui est rasé, serait bleuâtre, 
son teint serait moins blanc, ses yeux 
moins clairs, sa peau plus bistrée... Ah ! 
mon bonhomme, tu prenais, pourtant, 
bien tes précautions!... Jamais . tu ne 
remettais les pieds au même endroit, et 
tu avais soin de. décamper aussitôt que 
tu avais passé quelques-uns de tes 
fafiots !... Mais, sacredieu ! est-il bien 
imité tout de même !... répéta-t-il' en 
examinant encore le. billet... Jusqu'à 
l'usure, là crasse de l'usage !... Ah ! 
nous avons affaire à un malin ; mais à 
malin, malin et demi !... Hà !..„ Hà !... 
Hà !... Hà !... 

Et' il riait en se déshabillant, pensant 
au bon coup de balai qu'à l'occasion de 
cette prise, on allait donner dans les tri-
pots, véritables antres de bandits où, 
chaque fois que la police avait fait des 
descentes, elle avait écumé tout le des-
sus du panier, coté premier choix à 
la préfecture... Tout en faisant ces 
réflexions en aparté, il s'était couché, et 
bientôt il s'endormit avec la pensée 
d'aller faire part de sa découverte au 
chef de la Sûreté dès que le bureau de 
ce dernier serait ouvert. 

XI 

Le lendemain, à huit heures et demie, 
Bertrand était dans le cabinet de 
M. Chauvert qu'il mit tout aussitôt au 
courant de sa découverte de la veille, 
donnant, comme preuve, le faux billet 
de banque. 

— Eh bien, ' fit le magistrat après 
l'examen du billet, nous avons affaire là 
à un habile coquin !... Quelle imita-
tion !... Presque parfaite !... Je vous féli-
cite, Bertrand, et il est inutile de vous 
dire, qu'en outre du remboursement de 
vos cent francs, vous toucherez une 
bonne prime... Vous savez que jlai établi 
comme principe à la Sûreté que chaque 
peine mérite salaire... 

— Je vous remercie, monsieur Chau-
vert, mais soyez bien certain que ce 
n'est pas l'appât d'une gratification qui 
m'a fait agir... 

— Je le sais, je le sais, interrompit le 
chef de la Sûreté, mais une petite grati-
fication aide à élever les mioches... 
Maintenant, revenons à notre baron... Il 
faut que nous le pincions ce soir même... 
Est-il toujours à l'hôtel Continental ? 

— Oui, monsieur. 
— Bon ! Je vais le faire filer toute la 

journée, et ce-soir^ vous, Jaumet et moi, 
nous le suivrons à notre tour... A quelle 
heure se rend-il habituellement à ses tri-
pots ? 

— Vers onze heures, bien rarement 
auparavant. 

— Très bien ! Dès dix heures et 
demie, tenez-vous prêt avec huit agents 
de la brigade des jeux... A présent, voici 
mon plan : Vous et Jaumet, vous vous 
rendrez au tripot, dans la salle de jeu, 
où l'un de vous jouera comme un simple 
particulier... Un brigadier et moi garde-
rons les abords avec les huit hommes... 
A un moment donné, vous ferez en sorte 
de vous procurer un billet de notre indi-
vidu... Vous l'examinerez rapidement 
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et s'il est semblable à celui-ci, ce qui est 
probable, vous viendrez me chercher en 
bas, et j'opérerai l'arrestation... Voyez 
vous à ce plan quelque chose de défec-
tueux?... 

— Rien, si ce n'est que j'aurais bien 
désiré que vous-même, au lieu de Jau 
met, m'accompagniez pour le coup de 
filet... 

— Si je ne le fais pas, répliqua 
M. Chauvert, c'est que j'ai mes rai 
sons... Pour me présenter avec vous, i 
faudrait me grimer : or je ne puis le 
faire, car, bien que de la Sûreté, je reste 
magistrat, et, par respect pour la ma-
gistrature, la loi me défend tout dégui-
sement... Nous ne sommes plus au 
temps de Vidocq... D'un autre côté 
pourrais-je me grimer que je ne l'es 
sayerais pas, parce qu'il me serait im 
possible d'agir en représentant de la loi.. 
Mon costume me rendrait grotesque.. 
Quant au déguisement, il faut y renom 
cer également. Quelqu'un pourrait me 
reconnaître, on concevrait des soup-
çons, un mot d'ordre passerait de bouche 
en bouche, comme une traînée de 
poudre, et chacun se tiendrait sur ses 
gardes... Vous comprenez, maintenant, 
pourquoi je vous laisse aller avec Jau 
met ?... 

— Oh ! parfaitement... Vous avez rai-
son. ' , 

— Alors, c'est bien entendu, a dix 
heures et demie... Vous et Jaumet vien 
drez me' prendre avec vos huit hommes 

— Entendu, monsieur Chauvert... A 
ce soir, dix heures et demie... Je serai 
ici avec les voitures, Jaumet et les 
agents. -

En disant ces dernières paroles, Ber-
trand salua et se retira. 

XII 
A l'heure dite, l'agent vint prendre le 

chef de la Sûreté. Les deux voitures se 
rendirent, non à l'hôtel Continental, 
mais en face du théâtre des Variétés où 
le baron était allé passer la soirée. 
M. Chauvert pénétra dans la salle avec 
Bertrand, afin que ce dernier lui mon-
trât van Voutten. 

On donnait ce SQir-là le Fiacre 117 et 
la charmante pièce les Charbonniers. 
Après la première de ces pièces, le 
baron quitta le théâtre... 

Il alluma un cigare, et, à petits pas de 
flâneur, descendit les boulevards jusqu'à 
la Chaussée-d'Antin. Il prit alors cette 
rue qu'il suivit jusqu'à la maison qui 
portait le numéro 26, pénétra^ dans la 
maison, monta au deuxième étage où 
un laquais en livrée l'aida à enlever son 
pardessus, tandis qu'un autre domes-
tique soulevait une portière en tapis-
serie pour l'introduire dans une vaste 
pièce. 

Cette pièce, très haute et très spa-
cieuse, était lin salon de jeu. Au moment 
où le baron fit son entrée, il s'y trouvait 
a.^sez nombreuse compagnie ; mais un 
coup d'œil suffisait pour s'apercevoir 
que le monde était quelque peu mêlé. Il 
n'y régnait pas cette sorte de murmure 
assourdi, spécial aux salons de bon ton ; 
au contraire, à chaque instant déton-
naient des éclats de voix et des rires. Et 
puis, dès l'entrée, une odeur pénétrante 
vous prenait aux narines, odeur capi-
teuse, mais non délicate et subtile 
comme celle des salons mondains. D'ail-
leurs, à part quelques gommeux en 
tenue de soirée qui jacassaient avec des 
horizontales, tout était à l'unisson. On 
reconnaissait aisément que la plupart 
des membres étaient des étrangers, et 
des étrangers appartenant peut-être à 
l'aristocratie de la finance, mais non, 
certes, à celle de race... 

Presque tous étaient vêtus de com-
plets aux couleurs claires, même voyan-
tes, et étaient couverts de joyaux : bagues 
à gros diamants, solitaires' aux jabots de 
la chemise, épingles excentriques à la 
cravate, chaînes de prix à breloques, 
montres ornées de pierreries, etc., etc.. 
Ces gens-là portaient sur eux en joaille-
ries une petite fortune, à moins que 
leurs bijoux ne fussent en toc... De 
même, ils n'avaient pas besoin de passe-
ports pour faire connaître leur origine et 
leur pays : ce passeport se lisait, écrit 
sur leurs physionomies... 

U y avait là des indigènes de toutes 
les contrées : des gens à faces jaunes, 
noires, cuivrées, rouges, blanches... De 
petits Japonais, étriqués dans leurs vête-
ments à l'européenne, à figure bois de 
panama, aux cheveux raides et bien 
pommadés. C'étaient, probablement, des 
jeûnes gens de famille, envoyés à Paris 

pour parfaire leur éducation cosmopo 
lite, ou bien attachés 
diplomatique. A côté 
pain d'épice contrasll 
parde, bouffie et grasse comme un crou-
pion d'oie de quelque 
mands, celles d'Anglaj 
apoplectiques, et suri 
Arabes fourvoyés dans] 
ment drapés dans leur 
sionomie sérieuse, un 
traits anguleux, mais 
niers étaient surtout 
dresses de demi-mondlaines" 

Les quatre points cardinaux du globe 
avaient fourni des 
casses, 
beaux, 
C'était comme un étaà 
Babel. On y entendai 
haha, les mêmes chai 
l'allemand, l'italien, le 
chinois 

à quelque poste 
de ces figures de 
ait la face pou-

gros juifs alle-
îs couperosées ou 
out celles de six 
ce bouge. Grave-

> burnous, la phy-
peu émaciée, les 
fermes, ces der-
l'objet des ten-

échantillons co-
ridicules, nobles, fiers, vils, 
infâmes, affreux ou dignes... 

ge de la tour de 
t le même brou-
■abias : l'anglais, 

grec, le turc, le 

j visage de connaissance, sauf, cependant, 
une demi-mondaine, apparemment une 
amie, Car la mignonne se mit à le 
tutoyer, et, tout en minaudant, lui de-
manda un louis, que le baron lui 
donna avec une petite tape câline sur la 
joue et en l'appelant petit monstre... 
Après cette flânerie, il revint au grand 
salon et s'assit à la table de jeu, entre 
une vieille dame à la mine revêche, ren-
frognée, et peinturlurée à outrance, et 
un vieux monsieur à physionomie grave. 
Il tira de son gousset quelques louis, les 
joua et les perdit... Un Anglais, sec 
comme un notaire en fonctions, dit alors 
à haute voix : 

— Je mets cinq mille francs !... Qui 
les tient ?... 

— Moi, répondit le baron. 
Et prenant son portefeuille, il en 

retira cinq billets de mille francs qu'il 
plaça à l'enjeu... 

A ce moment la porte du salon s'ou 
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e se mêlaient de 
nombreuses'femmes, des filles plutôt. 
Attifées, pomponnées, l'allure pimpante, 
l'œil mutin, provocateur, la lèvre sou 
riante, elles allaient et venaient à l'aise, 
familières avec le premier venu, en 
quête d'une bonne fortune, et surtout 
d'une dupe. 

Au milieu dû premièr salon se dres-
sait une immense table rectangulaire 
recouverte d'un tapis vert autour duquel 
une trentaine de personnes jouaient 
Parmi ces joueurs il se trouvait quel 
ques femmes, vieilles, 
nablement maquillées, 
acharnées. 

A cette table on joùajit sans maximum 
avec la faculté pour 
d'être banquier pen 
d'heure. 

En entrant, le bar 
embrassa d'un coup 
grande salle, puis il fit 
salons voisins, mais il 

laides et abomi-
C'étaient les plus 

haque personne 
dant un quart 

on van Voutten 
d'œil toute la 

un tour dans les 
n'aperçut aucun 

vrit et l'agent Bertrand, accompagné du 
brigadier Jaumet, fit son entrée. Tous 
les deux s'étaient fait une tête. Jaumet, 
qui était maigre, svelte, était vêtu d'une 
redingote noire, à la coupe élégante, 
d'un pantalon gris fer et de bottines ver-
nies recouvertes de guêtres. Il portait 
un monocle d'écaillé et sa boutonnière 
était ornée d'une rosette multicolore. Il 
avait très bonne façon, et, afin de jouer 
tout à fait son rôle, il prenait des airs 
protecteurs, lorgnait les femmes à tra-
vers son monocle en lissant les pointes 
de sa barbe postiche poivre et sel.. 

Bertrand, étant un peu plus gros, 
bedonnant, s'était travesti à la proprié-
taire : redingote chaude en gros drap 
marron, négligemment ouverte, chaîne 
de montre à breloques, grosse bague 
ornée d'un faux diamant au petit doigt-, 
favoris et moustaches peu soignés. Il 
avait la démarche lente, bon enfant, et 
semblait un brave homme, en rupture 
de sa provinciale moitié. En entrant, il 

prit un air bonasse, mais à travers ses 
lunettes, qu'il avait cru nécessaire de 
mettre pour compléter son déguise-
ment, il examina rapidement la salle et 
reconnut aussitôt le baron van Voutten. 
Néanmoins, voulant se rendre compte 
de la demeure, savoir si quelque porte 
de sûreté n'existait pas, il parcourut les 
autres salons, s'arrêtant par ci, par là, 
sous prétexte d'examiner les jeux... 
Après cette inspection, il retourna au 
grand salon, et, comme une personne 
qui se trouvait presque vis-à-vis du 
baron quittait sa place, il la remplaça, 
tandis que Jaumet s'adossait négligem-
ment à son fauteuil. Bertrand joua très 
petit jeu ; le baron, lui, au contraire, ^ 
mettait, chaque fois, une forte somme/ 

Ils jouèrent ainsi silencieusement" 
pendant quelques minutes avec des 
alternatives de gain et de perte sans que 
Bertrand parvînt à obtenir un billet du 
baron, et c'était pour cette seule raison, 
pourtant, qu'il s'était placé en face de 
lui ; car ce billet lui était indispensable. 
Quoiqu'il eût la conviction intime que 
van Voutten était un faussaire, il voulait 
posséder une seconde preuve irréfu-
table, un second billet qu'il pût compa-
rer avec le premier. Cette comparaison 
n'était, d'ailleurs, l'affaire que d'un coup 
d'œil, l'agent sachant par un premier 
examen à quelles places se trouvaient 
les défectuosités... 

Cependant, ne pouvant parvenir à se 
procurer ce billet, Bertrand se décida à 
user du même subterfuge qui lui avait 
déjà réussi, et, profitant du moment de 
la ponte, il pria directement le baron de 
lui donner en échange d'or un billet de 
cent francs, prétendant, comme la pre-
mière fois, que ponter avec de l'or était 
peu commode. Van Voutten s'empressa 
de lui rendre ce léger service, accompa-
gnant le change de quelques mots gra-
cieux. 

En entendant ces paroles, Jaumet eut 
un frissonnement. Il devint très pâle et 

«ses yeux s'attachèrent sur le visage du 
baron, avec une expression étrange et 
comme pour lui fouiller les traits... 

Tout à coup, il se leva sant mot dire, 
fit le tour de la table, s'en vint droit au 
baron, et, s'approchant de lui, le saisit 
parla tête et tira un coup sec... Une 
perruque lui resta dans les mains, et van 
Voutten apparut, ahuri, le crâne, dé-
nudé... Comme un ressort, il se dressa 
et se retourna; mais Jaumet avait, de 
son côté, en.Vsvé sa fausse barbe, sa per-
ruque, et, tout droit, frémissant, 
livide, l'œil en- feu, le fixa avec un 
regard terrible... Alors, pointant de sa 
main vers lui, le policier s'écria : 

— Me recohnais-tu, Grossmann ?... 
Dis, reconnais-tu la, femme à barbe de 
1870?... Me reconnais-tu, assassin, faus-
saire, lâche ?... Ah ! te voilà enfin !... Te 
voilà !... Je savais bien que je te retrou-
verais... Et maintenant, à mon tour!..: 

Disant ces mots, il tira de sa poche 
un revolver et essaya de le braquer sur 
van Voutten, mais il n'en eut pas le 
temps : quatre mains lui saisirent le 
poignet et la désarmèrent... 

Incapable, désormais, de se venger, 
n'ayant plus d'arme et ses deux mains 
étant prises, Jaumet releva la tête et 
cracha à la figure de l'homme, qui, de-
bout en face-d'elle, demeurait là, muet, 
comme immobilisé. Puis, se tournant 
vers les assistants stupéfiés, elle répéta : 

— Cet homme que vous voyez là, c'est 
un Prussien... C'est un assassin... C'est 
un faussaire!... Il a tué mon enfant!... 
Il m'a fait violer, mei, par ses soldats... 
Moi, je suis une femme... une femme à 
barbe !... Dis, me reconnais-tu, misé-
rable?... Me reconnais-tu?... ajoutâ-
t-elle, se tournant de nouveau vers van 
Voutten. Ils m'ont désarmée, eh bien, 
tant mieux!.... Si je t'avais tué comme 
un chien, comme une brute que tu es, 
tu n'aurais pas souffert !... Et moi je 
veux que tu souffres... tu entends ?... Et 
tu souffriras, tu ne m'échapperas plus, 
maintenant !... Ah ! tu tues les en-
fants !... Tu les tues devant leur mère... 
toi !... Tenez !... fit-elle profitant d'une 
main laissée libre par les assistants et 
retirant de sa poitrine un médaillon 
dans lequel se trouvait une' mèche de 
cheveux collés ensemble par du sang 
coagulé... Tenez, voilà ce qu'il me reste 
de mon enfant !... Mais, pour lui couper 
cette mèche de cheveux, j'ai dû marcher 
sur des cadavres, car lui, le pauvre 
petit, était tout au-dessous avec six 
balles dans le corps... fusillé!... Et il 
n'avait pas seize ans !... 

(Lire la suite au prochain numéro.) 
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IV {suite). 

<r Quand les pingres qui livrent nos 
secrets sont grands, nous les jugeons 
nous-mêmes. 

« Eh ! bien, vous, les mioches, vous 
allez juger ceux d'entre vous qui ont 
trahi, c'est-à-dire le Petit-Gars-d'Etrechy 
et la Petite-Nanette. 

« C'est grâce à eux que les pantes 
couperont le colas à Cousin et que le 
Rouge-d'Auneau et la Grande-Marie ont 
été mis en prison. 

« Vous avez bien compris, n'est-ce pas, 
les gosses ? 

— Oui !... oui ! le Meg... c'est compris ! 
glapissent les jeunes bandits. 

— Puisqu'il en est ainsi, vous allez 
prononcer la sentence et dire ce qu'il 
faut leur faire. 

« Voyons, toi, le Gosse-de-Chilleurs, 
tu es le plus jeune, parle le premier. 

— Faudra leu' couper 1' cou, répond le 
môme dont la férocité ne s'est exercée 
jusqu'alors que sur les animaux de 
basse-cour. 

— Et toi, la Limousine, dit-il à une 
gentille brunette, ébouriffée, le nez re-
troussé, la peau mordorée, l'air d'une 
bohémienne. 

— C'te bêtise, faut les tuer ! et p'us 
vite que ça... 

— Très bien ! 
« Voyons, les autres, quel est votre 

avis ? 
« Que ceux qui veulent prononcer la 

peine de mort contre le Petit-Gars-
d'Etrechy et la Petite-Nanette, coupables 
de trahison, lèvent la main. 

« Et soudain, toutes ces petites pattes 
sales aux ergots griffus de jeunes grin-
ches, se lèvent. Il en est qui, pour té-
moigner leur bon vouloir tendent au-
dessus de leur tête les deux mains. 

« Parfait ! dit le Meg riant de son rire 
sinistre, le conseil est unanime et ces 
enfants ont eu une idée de justice. 

« En conséquence, Petit-Gars-d'Etre-
•hy et Petite-Nanette sont condamnés à 
mort. 

Les gueux intéressés par cette scène 
étrange, et empoignés par cette idée 
atroce de faire ainsi juger des enfants 
par des enfants, laissent échapper des 
exclamations prolongées. 

Petit-Gars-d'Etrechy et Petite-Nanette 
n'ont pas bougé. L'un et l'autre ont tou-
jours les bras au front, et leurs petits 
corps éprouvent parfois des soubresauts 
convulsifs, accompagnés de rauques 
soupirs. 

C'est tout ! 
Autour d'eux des gens ignobles, bru-

taux et féroces que rien n'émeut, et qui 
attendent avec une effroyable curiosité, 
le dénouement de cette scène inouïe. 

— Silence ! crie Finfin de sa voix vi-
brante. 

« Vous, les mioches, vous avez juge 
comme il convenait à de braves petits 
gueux. Je vous laisse le soin et le plaisir 
d'exécuter la sentence... 

« Les deux condamnés vous appar-
tiennent, faites-en ce que vous voudrez ! 

Et comme les jeunes scélérats font 
mine d'hésiter, non par compassion, 
mais peut-être parce qu'ils ne com-
prennent pas, Jacques-de-Pithiviers leur 
crie : 

— Hardi ! les petiots !... vous avez vos 
lingues (couteaux)!... tue!... tue!:.. 

A ces mots, ils tirent leurs couteaux 
et se ruent en poussant des hurlements 
furieux sur les deux victimes. Les pre-
miers coups les atteignent aux bras. Le 
sang jaillit, et les infortunés étendent 
devant eux leurs mains tailladées et déjà 
mutilées. • . 

Le Petit-Gars-d'Etrechy se jette devant 
sa petite amie, bravement, instinctive-
ment, en criant d'une voix brisée : 

— Ah ! mon Dieu !... Ah ! mon Dieu !... 
Nanette est tombée à genoux, les yeux 
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fous d'épouvante, à la vue de ces cou-
teaux rouges, dont les lames trouent sa 
chair... 

— On nous tue ! gémit la pauvre mi-
gnonne créature,, on nous tue !... oh ! les 
méchants !... 

Subitement, le Petit-Gars-d'Etrechy 
cesse de crier. Jean-d'Arpajon lui a ou-
vert la gorge. Le malheureux enfant, se 

de sang, qu'excitent encore la présence 
du Meg et les cris des gueux : 

— Hardi ! les gosses ! hardi !... tue !... 
tue!... 

Cette ruée de cannibales dure près 
d'un quart d'heure, puis tous ces petits 
fauves, ne trouvant plus sous leurs cou-
teaux que des lambeaux informes de 
chair et d'entraillles, abandonnent comme 
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sentant mourir, laisse tomber sur sa 
petite amie un inexprimable regard 
d'affection et de regret, puis s'affaisse, 
agonisant. 

De ses bras en lambeaux, Petite-
Nanette, perdant son sang par vingt bles-
sures, essaye d'étreindre une dernière 
fois l'unique ami de sa pitoyable enfance. 
Un monstre aux cils blancs, au visage 
bestial, taché de rousseurs, à l'épaisse 
tignasse carotte, le Rouge-de-Chartres la 
saisit aux cheveux, et d'un seul coup lui 
tranche la gorge ! 

La Petite-Nanette pousse un long 
râle, ouvre sa mignonne bouche d'où ne 
sort plus aucun son, éprouve un dernier 
spasme, et meurt ! 

C'est fini ! Les petits martyrs ont 
cessé de souffrir. 

Mais la rage de leurs bourreaux n'est 
pas encore assouvie. Au risque de se 
blesser mutuellement, ils se jettent sur 
ces pauvres corps pantelants, comme 
des loups à là curée, pris d'une frénésie 

à regret xes débris mutilés qui devaient 
rester plus de six mois sans sépul-
ture (1), et que les oiseaux de proie dévo-
rèrent. 
• — Justice est faite! dit aux mioches 
barbouillés de sang, le Meg. 

« Vous, les lieutenants, passez à la 
chambre du conseil... Les frères Bellier 
sont jugés et condamnés par moi, venez 
recevoir mes ordres pour l'exécution de 
la sentence. 

V 

Voici dans quelles circonstances 1 agent 
de la police parisienne, Mathias Lecerf, 
qui bientôt devait avoir une destinée si 
tragique, fut mêlé incidemment aux san-
glantes aventures des brigands d'Or-
gères. 

En 1785, Lecerf, alors tout jeune, fai-
sait partie des hommes envoyés en 

(l)Les ossements figurèrent au procès parmi 
es pièces à conviction. 

Beauce et en Sologne par le lieutenant-
général de la police, Louis Thiroux de 
Crosne, pour traquer les malfaiteurs que 
commandait Poulailler. Il déploya dans 
cette mission délicate, exigeant à la fois 
de l'adresse, de la vigueur et l'intré-
pidité, une telle intelligence, que Thi-
roux de Crosne le remarqua. Il fut un 
de ceux qui amenèrent la prise et l'exé-
cution de Poulailler, pendu en grève, 
après avoir été arrêté à Longjumeau. 

- Généreusement récompensé, puis défi-
nitivement classé parmi les plus fins li-
miers de l'administration, il fit sa spécia-
lité de la chasse aux brigands, si fertile 
en émotions et en périls. 

Lorqu'en 1789, la lieutenance générale 
de la police disparut avec Thiroux de 
Crosne, dernier titulaire de l'emploi, 
Mathias Lecerf conserva ses fonctions et 
rendit d'importants services à cette épo-
que de troubles intérieurs. 

Rompu à tous les stratagèmes des ban-
dits, connaissant leurs façons d'opérer, 
parlant admirablement leur argot, revê-
tant tous les déguisements avec une per-
fection incroyable, il était la terreur des 
ennemis de la société qui jamais ne par-
vinrent à mettre en défaut sa prodigieuse 
habileté. ' 

Il végéta pendant la Terreur parce 
qu'il ne voulait à aucun prix se mêler 
aux événements politiques, et prétendait 
s'en tenir à ses fonctions de policier de 
droit commun. Il fut même quelque peu 
taxé d'incivisme et n'en continua pas 
moins sa rude besogne de salubrité so-
ciale. Après le 9 thermidor, il revint en 
faveur et reprit plus activement sa 
chasse. 

Dans les premiers jours de Vendé-
miaire an IV, il était à la piste d'une 
bande redoutable qui opérait aux envi-
rons de Paris et dont les chefs étaient 
Mesnard-le-Boùcher, Daillard et Charles 
Rouillon, -dit Charles-de-Paris. 

La bande fut prise dans la forêt de 
Saint-Germain-en-Laye, mais les trois 
chefs échappèrent au coup de filet. 

Soupçonnant qu'ils se réfugieraient 
dans les bandes cantonnées soit en 
Berry, soit en Beauce ou en Sologne, 
Lecerf lança plusieurs agents dans ces 
directions. L'un d'eux retrouva la piste 
des trois malfaiteurs à Orléans, trop 
tard, malheureusement, pour empêcher 
un nouveau crime. C'était la nuit même 
où fut assassiné l'infortuné marquis de 
Boynes! 

Séance tenante, l'agent partait d'Or-
léans en courrier, et arrivait, sans dé-
brider, près de son chef, après avoir fait 
trente lieues en dix heures ! • 

Lecerf, jugeant sa présence indispen-
sable sur le lieu de l'attentat, quittait 
Paris en toute hâte, et filait à Orléans 
dans cette diligence où se trouvaient 
Mme de Rougemont, Valentine et Renée, 
la petite-fille de la victime. Après l'arres-
tation de la diligence à Acquebouille, 
Lecerf s'arrêtait quelques minutes seule-
ment à Bazoches-les-Gallerandes, le 
temps de faire seller un cheval et d'ap-
prendre au juge Bouvard, qui l'ignorait 
encore, le drame où Renée de Boynes 
perdait son aïeul. 

A Orléans et aux environs, Lecerf fit 
tant et si bien qu'il amena, comme on 
sait, l'arrestation de Benoist dit Lan-
gevin, de Hardoin, de Charles-de-
Paris et de Mesnard-le-Boucher. Il fut, 
du reste, puissamment aidé par le capi-
taine Léon Bouvard, avec lequel il se ren-
contra pendant son enquête et qui lui 
fut d'autre part très utile pour triompher 
du mauvais vouloirjles autorités locales, 
mécontentes de voir l'agent parisien 
constater leur mollesse et leur ineptie. 

Mathias Lecerf ayant obtenu ce magni-
fique résultat, eût.pu considérer sa mis-
sion comme accomplie, et rentrer à 
Paris. Mais cela ne lui suffisait pas. 
Ayant vu de ses yeux l'état navrant de 
la Beauce terrorisée par une association 
de malfaiteurs, plus nombreuse et plus 

•redoutable que toutes celles dont il avait 
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eu jusqu'alors connaissance, il se jura de 
l'anéantir. 

La plupart des assassins du marquis 
de Boynes avaient disparu, et Lecerf 
était certain qu'ils appartenaient à cette 
association connue sous le nom de 
« bande à Finfin. » Il était bien difficile, 
pour ne pas dire impossible d'arriver 
jusqu'à eux, et cependant, Lecerf l'en-
treprit. 

Dans ses courses chez les logeurs 
d'Orléans, il avait remarqué l'allure em-
barrassée du tenancier d'une auberge 
mal famée, rue de la Tour-Neuve. Cet 
homme, nommé Vidal, circonvenu^ pres-
suré, intimidé par l'agent, laissa échap-
per quelques demi-confidences que Le 
cerf recueillit précieusement. 

Sur ces entrefaites, un voyageur dont 
le signalement répondait à celui d'un des 
assassins du marquis de Boynes, arrivait 
à l'auberge. C'était Cousin, reconnu par 
le fermier de la victime. Lecerf eût pu 
le faire arrêter séance tenante. Mais il 
se garda bien de commettre une pareille 
faute. Cousin devrait sans s'en douter lui 
servir d'indicateur et le conduire au gros 
de la bande. 

Vidal, ayant rue de la Tour-Neuve un 
établissement très prospère, était homme 
à faire quelques concessions pour n'être 
point inquiété. 

En outre il n'était pas insensible à cer-
taines largesses faites sous forme de 
beaux louis d'or par Lecerf, qui savait 
admirablement jouer de l'intimidation et 
de la corruption. 

En conséquence, il obtint de l'auber-
giste des renseignements assez vagues 
sans cloute, mais importants pour un 
homme de son habileté. 

Il suivit la piste de Cousin, eut du 
même coup connaissance des recéleurs 
de Blois et de Tours, revint chez Vidal, 
et finalement apprit de ce dernier que 
la bande à Finfin devait, au dire de Cou-
sin qui, étant ivre, avait parlé, piller la 
ferme d'un cultivateur d'Ezerville, en 
Beauce> nommé Bellier. 

On sait le reste. Lecerf ayant reçu de 
Blairiot dans h3 souterrain de Tresson-
ville, le mot de passe des gueux à Finfin, 
n'avait plus besoin de Cousin. Il lè fit 
arrêter sans plus tarder à Ezerville 
quand il eut le bonheur d'arriver à temps 
pour sauver Bellier. r " 

Le lendemain, bien reposé, comble des 
bénédictions de ces bons agriculteurs, il 
filait sur Pithiviers, arrivait chez le juge 
de paix, et le priait de lui donner con-
naissance de l'interrogatoire du Rouge-
d'Auneau. . 

— Mais, citoyen, lui dit le juge, cet 
homme que vous prenez pour un bri-
gand, était un pauvre diable d'ouvrier 
sans ouvrage, voyageant avec sa femme 
et nanti de papiers en règle. 

« Je l'ai relaxé il y a deux heures. 
— Relaxé ; il y a deux heures ! Re-

laxé t..'. lui.!... 
« Mais, malheureux, c est le lieutenant 

de Finfin ! 
i Le juge, un rural épais, bouffi de sutti-
fance, crut devoir le prendre de haut. 

— Vous oubliez, citoyen agent, à qui 
vous parlez ! 

« Je dis, et je répète que les papiers 
étaient en règle... ab... so... lu... ment 
en règle!... Avez-vous compris? 

— Oh ! oui, trop bien compris, citoyen 
magistrat. 

« Aussi, je vous prie d agréer mes 
compliments les plus sincères! 

L'ancien élève de Thiroux de Crosne 
sortit, rageant de tout son cœur, se di-
sant, en aparté : 

— Mon Dieu ! que ces gens charges 
' d'assurer l'ordre public, sont donc ineffa-
blement idiots ! 

« Là-bas, le gendarme Vasseur m ar-
rête, moi honnête homme, sous prétexte 
que mes papiers sont faux... ici, ce Bri-
d'oison cantonal relâche un bandit parce 
qu'il croit son passeport authentique... 

« Ma parole ! c'est à désespérer. 
« Pauvres Beaucerons ! je ne m'étonne 

plus si vous êtes ainsi ruinés, flambés, 
massacrés... 

Quoiqu'il eût tout motif d'abandonner 
la partie, l'agent n'y pensa même pas. 
Bien au contraire, i4 s'acharna. Mais il 
avait besoin de temps pour dresser.de 
nouvelles batteries et réparer l'énorme 
bévue du juge de paix. 

Malheureusement, Finfin était presse. 
Il avait besoin d'argent et n'était point 
homme à hésiter ni attendre longtemps. 

En l'absence de toute indication, Le- j 
cerf, croyant non sans raison les frères 
Bellier en sécurité, crut devoir se ra-

battre sur Aschères et Bazoches. Là il 
espérait retrouver Blairiot qui lui avait 
fourni un renseignement d'une impor 
tance capitale, et il comptait, grâce à lui, 
renouer le fil rompu de sa piste. 

C'était en somme le parti le plus rai 
sonnable. 

Pendant la nuit, les incendies écla 
tèrent dans la région habitée par les frè 
res Bellier, pour lesquels, de nouveau, 
l'agent de Paris trembla. 

Bien qu'il fût éloigné de près de cinq 
lieues, il ne s'y trompa pas. L'étendue 
énorme du sinistre, la multiplicité des 
foyers d'incendie, lui firent reconnaître 
la main de Finfin. 

— Le misérable se venge, pensa-t-il. 
« Pourvu qu'il s'en tienne aux dégâts 

matériels et épargne les gens. 
Connaissant à merveille les façons 

d'agir des brigands, il se dit encore : 
-— Maintenant ils vont disparaître, se 

terrer pour quelque temps ou opérer 
bien plus loin. 

Par acquit' de conscience, il battit la 
plaine, chercha les gueux, n'en trouva pas 
un, fut arrêté trois fois par les gardes 
nationaux de différents villages et ra 
mené les trois fois devant le père Bou 
vard. 

— C'est une gageure ! dit-il en riant au 
capitaine qui achevait sa guérisom et se 
préparait, de son côté, à entrer en cam 
pagne. 

Condamné momentanément à l'inac-
tion, l'agent étudia minutieusement 
l'affaire de Faronville et fut positivement 
stupéfait, lui qui pourtant ne s'étonnait 
guère, de la prodigieuse habileté des 
gens qui avaient fait le coup. 

Il alla compléter son enquête près de 
l'abbé Philijfpe, apprit qu'il était en 
pourparlers pour la rançon des dames de 
Ro^gemont et pensa aussitôt : 

— Je pincerai à loisir ceux qui ren-
dront les prisonnières et emporteront 
l'argent ; ou plutôt, ils m'indiqueront 
leur principal repaire, car les cent mille 
livres y seront transportées à coup sûr. 

« Encore quelques jours de patience, 
et je les tiens. 

Pendant ce temps s'accomplissait, hé-
las ! la destinée des pauvres gens qu'il 
avait sauvés une fois, et dont le nom 
allait s'ajouter, dans d'épouvantables 
circonstances, à ce martyrologe si long 
et si douloureux des victimes de Finfin. 

Obéissant aux ordres du Meg, Baptiste-
le-Chirurgien s'était mis en route au pe-
tit jour pour la ferme de la Grange-Saint-
Père, située à trois quarts de lieue 
d'Etampes, sur le chemin de Males-
herbes. 

Bien que tombé à ce degré d'abjection 
qui avait fait de lui le complice d'une 
bande d'assassins, Baptiste, de son nom 
véritable J.-B. Manceau, n'en avait pas 
moins un savoir très réel. Officier de 
santé diplômé, il avait d'abord exercé la 
médecine aux environs de Tours, son 
pays natal. Mais, paresseux, ivrogne, dé-
bauché, aimant le luxe, il n'avait su ni 
se plier aux exigences de sa profession, 
ni se contenter des bénéfices qu'elle lui 
procurait. 

Dévoré de besoins, privé de tout sens 
moral, il eut recours, pour augmenter 
ses ressources, aux plus inavouables pra-
tiques de son art et fut impliqué dans 
de répugnantes affaires d'avortement. 

Condamné pour ces faits à cinq ans de 
prison, il s'abouchait tout naturellement, 
sa peine terminée, avec la bande à Finfin, 
où il trouvait la satisfaction de ses cra-
puleux instincts. 

Il devint le chirurgien des Chauffeurs, 
qui, comme on l'a vu, avaient souvent 
besoin de secours médicaux, et prit pour 
femme une belle fille, nommée la 
Briarde, une des plus huppées de la 
bande. Et ce n'était pas là un des côtés 
les moins curieux de cette association 
qui possédait ainsi son curé, son insti-
tuteur, son médecin, et avait pour chef 
un gentilhomme ! 

Du reste, bien que Finfin ne l'astrei-
gnît pas à des besognes étrangères à son 
art, Baptiste aimant le vol pour le vol 
lui-même, en artiste, collaborait aux 
expéditions de la bande, en vrai truand, 
mais seulement quand il s'agissait de 
<r grinchir ». Car, poltron comme un la-
pin, il s'abstenait de prendre une part 
active aux assassinats et aux riffaudages. 

Une de ses spécialités était le vol des 
chevaux. Il s'y était acquis une véritable 
réputation et nul ne s'entendait comme 
lui, non seulement à les dérober, mais 
encore' à les maquiller, à les travestir, à 
les rendre méconnaissables par des tein-
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tures qui en modifiaient absolument l'as-
pect. 

Cependant il n'avait pas cru devoir 
prendre le déguisement d'un mendiant, 
comme le lui avait recommandé le Meg. 
U avait préféré se donner l'aspect et le 
rôle d'un de ces marchands de drogues 
qui couraient jadis les campagnes, et 
auxquels les paysans accordaient bien 
plus de confiance qu'aux médecins véri-
tables eux-mêmes. 

Il portait sur le dos une petite boîte, 
renfermant des remèdes pour les vers, 
des onguents pour les brûlures, des 
eaux pour les maux d'yeux, des herbes 
pour les engorgements laiteux, des pom-
mades pour les cors aux pieds, des mix-
tures pour le mal de dents et comptait, 
non sans raison, sur cette petite paco-
tille pour s'approcher facilement des fer-
mières de la Grange-Saint-Père. 

Tilt ce raisonnement était juste. La 
veuve Bellier et sa fille eussent imman-
quablement laissé à l'étable ou dans la 
grange le premier mendiant venu ; mais 
elles firent un excellent accueil au col-
porteur en remèdes, et s'empressèrent de 
l'admettre à leur tablé. 

Beau parleur du reste, ayant le bagout 
d'un charlatan, avec cela connaissant 
admirablement le fort et le faible des 
paysans, sachant gagner leurs bonnes 
grâces et s'insinuer dans leur confiance, 
il vint à bout de persuader aux deux 
femmes qu'elles étaient malades, et qu'il 
allait les guérir. 

La veuve Bellier avait des douleurs aux 
jambes, avec un peu d'enflure. Baptiste 
lui vendit pour cinq sous un petit pot 
de pommade jaune, parfaitement inoffen-
sive d'ailleurs et lui prépara une potion 
qu'elle devait prendre avant de se cou-
cher. Sa fille, ayant reçu un coup de 
corne de vache dans le flanc, deux ou 
trois mois auparavant, sentit se réveiller 
sa souffrance, au récit des propriétés 
merveilleuses d'un emplâtre dont le mar-
chand seul possédait la recette. Elle 
paya huit sous l'emplâtre et se l'appliqua 
séance tenante. 

Et c'était des Maîtresse Bellier par-ci, 
des Maîtresse Lemaire par-là, des ges-
tes sentencieux, des attitudes doctorales 
qui donnaient aux bonnes fermières une 
haute idée du personnage et les met-
taient de plus en plus à sa merci. 

Arrivé sur le coup de midi, Baptiste, 
après avoir , dîné à la ferme, vendu ses 
drogue's et débité son boniment, déclara 
qu'il allait continuer sa tournée. 

— Je repasserai dans huit ou dix jours, 
dit-il en enfilant sur ses épaules les bre-
telles de sa balle. 

— Et commé ça, vous nous quittez 
déjà, fit la veuve Bellier, voyant partir 
avec peine son guérisseur qui l'avait 
ensorcelée par ses grands airs et ses 
belles paroles. 

— Il le faut, ma chère dame Bellier, 
j'ai une petite clientèle choisie, et je dois 
la visiter à époque fixe. 

<t Je m'en vais du côté de la Ferté-
Alais, puis vers Milly et Malesherbes, et 
ensuite à Sermaises-en-Beauce. 

« Comme vous semblez le désirer, je 
reviendrai par chez vous, mais seulement 
par acquit de conscience, car je vous 
trouverai guérie à tout jamais. 

— Voyons, reprend la bonne femme, 
qui a oublié les explications volontaire-
ment entortillées du gredin, répétez-moi 
encore une fois comment je dois m'y 
prendre pour ne pas me tromper. 

« Tout ça, c'est bien embrouillé pour 
ma pauvre vieille oreille. 

— Eh bien ! faisons mieux, ma bonne 
dame Bellier. 

« Permettez-moi de vous faire absor-
ber la première dose de cet excellent 
remède. 

« Votre chère fille, maîtresse Lemaire, 
me voyant opérer, se rappellera mieux. 

De nouveau il tripota ses dragues, 
mêla divers ingrédients et, froidement, 
sans la moindre hésitation, offrit à la 
pauvre femme l'horrible mélange qui de-
vait lui donner la mort ! 

U prit enfin congé, se dirigea ostensi-
blement vers le hameau de Bouvilliers, 
fit au bout d'une heure un rapide cro-
chet, et s'enfonça dans une garenne où 
il se livra de suite à une besogne singu-
lière. 

Après avoir éparpillé sous les* arbres 
les drogues, les poudres et les herbes 
séchées, il brisa en quelques coups de 
botte la boîte qui les renfermait, en en-
terra les débris, défit sa queue de che-
veux, se coiffa à l'incroyable, s'enfouit la 
figure dans l'immense cravate de mous-

seline alors à la mode et dit en aparté : 
— Me voilà méconnaissable, au cas où 

l'on voudrait courir après moi, si les 
tranchées empoignent la mère Bellier un 
peu plus tôt que je ne le pense. 

Puis, en piéton infatigable qu'il était, 
comme tous ces rouleurs de plaine, qui 
parcouraient en peu de temps des dis-
tances parfois incroyables, il tourna le 
dos à Bouvilliers, passa en vue des ha-
meaux de la Montagne et de Dhuillet, 
traversa la Juine au moulin de la Plan-
che, commune d'Ormoy-la-Rivière, et 
s'en alla demander le gîté à la ferme 
d'Artondu. 

Il était quatre heures. 
A ce moment, la veuve Bellier, après 

avoir lutté une demi-heure contre un ma-
laise survenu sans cause apparente, était 
prise de vomissements violents. 

Aux vomissements s'ajoutèrent bientôt 
des coliques terribles, de l'angoisse et 
une sensation de brûlure au creux de 
l'estomac. 

Sérieusement effrayée, sa fille envoya 
chercher un des officiers de santé 
d'Etampes, tant l'état de la pauvre 
femme lui parut alarmant. Le médecin 
habituel de la famille étant absent, celui 
qui arriva fut le citoyen Cannet. Devant 
les symptômes, contradictoires présentés 
par la malade, le praticien, très embar-
rassé, ne sut que conclure et eut vague-
ment l'idée d'un empoisonnement. 

- U interrogea la veuve Lemaire pour 
savoir si sa mère n'avait absorbé aucune 
substance de nature suspecte, et celle-ci 
n'eut même pas l'idée de lui parler de 
son marchand d'orviétan. 

Ainsi qu'il arrive trop fréquemment en 
pareil cas, la veuve Lemaire, de plus en 
plus épouvantée, perdit la tête, égara de 
très bonne foi, les soupçons de l'officier 
de santé, quand elle eût peut-être sauvé 
la malade, en avouant franchement la 
visite du chardatan et l'ingestion dé sa 
drogue. 

De plus en plus déconcerté, le citoven 
Cannet diagnostiqua, eh désespoir \de 
cause, un iléus, ou colique de miserere, 
déclara l'état de la malade excessivement 
grave, exigea, pour dégager sa responsa-
bilité morale, la présence du médecin de 
la famille, et promit de le ramener pen-
dant la nuit. 

La veuve Lemaire voulut savoir la vé-
rité. Quelque cruelle qu'elle fût, le mé-
decin ne crut pas devoir lui cacher qu'il 
regardait sa mère comme perdue, la 
colique de miserere ou iléus, étant géné-
ralement mortelle. 

La veuve Lemaire, à cette affreuse 
nouvelle, fit monter à cheval son premier 
charretier, Louis Mignon, et l'envoya, 
séance tenante, prévenir son frère 
Claude, laboureur à Fenneville, commune 
de Brouy. Bien qu'il fît nuit, Mignon 
partit sans hésiter, parcourant en hâte 
les trois lieues séparant la Grange-Saint-
Père de Fenneville, et arriva sur les dix 
heures. 

En apprenant que sa mère était mou-
rante, Claude Bellier, revenu d'Ezerville 
un peu avant la brune, s'empressa d'expé-
dier, de son côté, un homme à son frère 
Etienne. De Fenneville à Ezerville on 
compte également trois lieues. L'homme 
revenait à minuit, ramenant Etienne Bel-
lier désespéré. 

Une demi-heure après, Etienne, Claude 
et le- domestique de la Grange-Saint-
Père, quittaient au grand trot Fenneville, 
se dirigeant sur Mespuits par la traverse. 
A Mespuits, ils débouchaient sur la route 
de Malesherbes à Etampes, forçaient 
leur allure, et traversaient sans en-
combre cette région mal famée, où sura-
bondent les montées, les descentes, avec 
de chaque côté des garennes, véritables 
nids à brigands. 

Us arrivèrent à deux heures du matin, 
dans la ferme qu'emplissaient les cris 
désespérés de leurs neveux et de leurs 
nièces, les enfants de la veuve Lemaire.' 

Les deux hommes trouvèrent à l'agonie 
leur mère qu'ils adoraient, et tombant à 
genoux devant le lit de la malheureuse 
femme, éclatèrent en rauques sanglots, 
de ces sanglots qui brisent les poitrines 
d'hommes. 

La moribonde, à leur aspect, eut un 
de ces sourires lumineux des mères, et 
murmura les yeux au ciel, en étreignant 
leurs rudes mains : 

— Merci, mon Dieu! qui avez permis 
que je les revoie. 

[Lire la suite au prochain numéro.) 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS LE NORD 
UNE FEMME ASSASSINÉE. — Dans la forêt d'Hesdin, 

à Hulgatleu, une femme qui ramassait du bois mort a dé-
couvert le cadavre de !a veuve Maillard, née Halyre, âgée 
de 77 ans, habitant la Loge. Les blessures relevées à la tête 
semblent faites avec un instrument tranchant. Le crime aurait 
été commis le 26 avril. ARRAS. 

UNE MERE INDIGNE —Une fille soumise, surnommée 
« Jambe de bois », fut, à cause de son inconduite, déchue de 
la puissance maternelle. On lui enleva sa petite fille qui 
fut confiée à l'Assistance publique. Depuis ce jour, elle ne ces-
sait de réclamer son enfant, et, comme ses cris demeuraient 
vains, elle résolut de se venger. Le secrétaire de la mairie, 
la voyant rôder, l'autre après-midi, autour du commissariat, 
prévint des agents qui l'arrêtèrent brusquement. Un réci-
pient, rempli de vitriol, qu'elle destinait au commissaire 
tomba alors, brûlant assez grièvement aux mains le secré-
taire du commissaire. LILLE. 

UN INCENDIAIRE. — Un cultivateur se trouvait dans 
un estaminet en compagnie de deux de ses ouvriers. Une 
querelle éclata soudain entre ces deux derniers. Le patron 
s'interposa et voulut empêcher un des ouvriers de boire. 
Celui-ci se fâcha et quitta l'estaminet, en déclarant an cul-
tivateur qu'il le reverrait au tribunal de Saint^Omer. En 
effet, dans la nuit, il revint chez son patron et incendia les 
bâtiments de la ferme, en criant : « Si vous voulez sauver 
vos bestiaux, il est temps! » Le cultivateur et sa femme 
n'ont eu que le temps de se sauver en chemise. 

SAINT-MARIOKERQUE. 

Le jury a rendu en sa laveur un verdict. > 
d'acquittement. . \ 

LA MORT DE L'ENFANT. — Devant cette { 
"our d'assises a comparu également Elise \ 
Guerrard, accusée, comme ; la précédente, \ 
d'avoir étranglé son enfant à sa naissance,, 
pour dissimuler la faute qu'elle avait com-
mise. 

Elise Guerrard qui est en proie au plus 
vif repentir, est acquittée au milieu des ap-
plaudissements. 

LE DRAME DE PERSAN. — Un ancien 
cantonnier de la Compagnie du Nord, La-
mory, vivait à Persan avec son petit-fils. Son 
gendre voulut lui reprendre l'enfant et me-
naça le vieillard. Celui-ci prit son revolver 
et tua net le père de son petit-fils. 

Le jury de Seine-et-Oise vient de rendre 
en sa faveur un verdict d'acquittement. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. — La Cour 
d'assises de la Seine a condamné à trois ans 
de prison un jardinier suisse J William Sou-
ché, âgé de A8 ans, pour attentais à la pu-
deur sur trois fillettes de 11, 10 et 8 ans. 

AEUS DE CONFIANCE. — Henri Bros-
sa ni, employé de la Société générale à St-
Malo, est accusé d'avoir détourné une somme 
de LîO.OOO francs. 

La Cour d'Ille-et-Vilaine l'a condamné à 
deux ans de prison et 20.000 francs de dom-
mages-intérêts envers la Société générale, 
partie civile. 

COUPS DE FEU SUR UN GARDE. — Un 
nommé Méric, braconnier, blessa griève-
ment d'un coup de feu le garde d'un champ 
de tir. Par contumace, la Cour de Nîmes 
vient de . prononcer contre lui une condam-
nation à mort. 

ASSASSINAT. — La Cour d'assises des 
Côtes-du-Nord a jugé Le Bihan le Bonniec, 
accusé d'avoir tué sa femme avec laquelle 
il vivait en mauvaise intelligence. La preuve, 
toutefois, ne put être faite. 

Le Bihan a été acquitté. 
ATTENTATS A LA PUDEUR. — Un do-

mestique de ferme, Marcel Guillaume, est 
traduit devant la même Cour pour avoir 
commis un certain nombre d'attentats à la 
pudeur sur les fillettes do son maître, âgées 
de 8 et 5 ans. 

Le jury ayant déclaré qu'il avait agi dans 
discernement, il a été envoyé dans une co-

\ Ip'nle pénitentiaire jusqu'à sa majorité. 
VIOL. — Le même jury a eu à se pronon-

cer sur le cas d'un autre garçon de ferme, 
Mathurin Le Boulanger, accusé de deux 

viol et d'un viol sur la per-
fi Hotte de 13 ans. 11 a été ac-

tentàtives de 
sonne d'une 
quitté. 

MEURTRE 
avait épousi 
mère d'un 
haine féroco 
n'avait que 
absence de s. 

Le jury d 
aux travaux 

ODIEUSE AGRESSION. — Un soldat au 1er eseaaron 
du train des équipages regagnait la caserne, quand il vit 
un individu en train de frapper brutalement une femme. Il 
voulut s'interposer; mais la brute, aidée par un de ses cama-
rades et par la femme elle-même, renversa le soldat et tous, 
trois l'assommèrent à coups de pieds. On dut transporter 
leur victime à l'hôpital. LILLE. 

— Paul Pierre, cultivateur, 
une femme qui était déjà 

infant naturel. Il conçut une 
contre ce pauvre petit qui 

rois ans. 11 profita donc d'une 
i femme pour étrangler l'enfant. 
ÎS Côtes-du-Nord l'a condamné 
forcés à perpétuité. 

AFFAIRE DE MŒURS. — La Cour d'as-
sises des Côtes-du-Nord juge également le 
sieur Louis Troadec qui a violenté dans les 
bois une femme de quarante ans. el l'a con-
damné à trois de prison. 

PARRICIDE. — Devant cotte Cour, compa-
rai! aussi Pierre et Théodule Raimond, âgés 
do 23 ans et 18 ans qui, vivant en mauvaise 
intelligence avec leur pore, l'assommèrent à 
coups de talon et le jetèrent, on 
dans un puits. 

.Pierre a été condamné à vingt' au* 
vaux fortes et Théodule à douze an> 
même peine. 

L'ATTENTAT D ENGHIEN. — Le G sep--
tembre dernier, M. Giron, charbonnier à 
Epinay, se promenait rue clos Thermos, à 

vivant. 

ic ira.-
de la 

Enghien, avec sa fiancée, Mlle Jeanne Achat, 
lorsque trois repris de justice, Eugène Blé, 
Léon Passaro et Mathurin Tasset, âgés de 
19, 20 et 24 ans, les assaillirent. 

Ils laissèrent M. Giron évanoui, et entraî-
nèrent clans les champs sa fiancée à laquelle 
ils liront subir les plus odieux traitements. 
La malheureuse a contracté ainsi une ma-
ladie ; de plus, elle est sur le point d'être 
mère. Son fiancé n'en persiste pas moins 
dans ses projets de mariage. 

Les jurés de Seine-et-Oise, après un éner-
gique réquisitoire de M. Dayras, substitut, 
se sont montrés impitoyables à l'égard, dos 
jeunes chenapans qui ont été condamnés 
tous trois aux travaux forcés à perpétuité. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. — Jules-
Louis Logier, 19 ans, journalier, né à Pé-
renchies, demeurant à Lomme, est accusé 
d'avoir, en cette commune, en 1908 et 1909, 
commis des attentats à la pudeur sur la ga-
mine de son logeur, âgée de moins de 
13 ans. 

La Cour d'assises du Nord l'a condamné à 
quatre ans de prison. 

VIOLENCES. — Coralie Van Iloomick, 
28 ans, née à Tamise (Belgique], dôvideuse à 
Roubaix, est accusée de violences avec pré-
méditation. 

Abandonnée par, son amant, un déserteur 
belge, elle se vengea en le vitriolant. Aujour-
d'hui l'infidèle est à peu près aveugle. 

Coralie Van Hoornick a été acquittée. 
.ENCORE LES MŒURS ! — La Cour d'as-

sises de l'Eure vient de juger un individu, 
Dussault, accusé d'avoir commis un attentat 
à la pudeur sur une petite fille de six ans et 
demi. 11 a été condamne à un an de prison. 

VOLS QUALIFIES. — Une affaire de vols 
qualifiés est venue devant cette même cour. 
Lcmaître, déjà condamné seize fois, s'est 
introduit par effraction dans deux propriétés 
privées- et a fait main basse sur ce qu'il a 
pu trouver. 

Il a été condamné, à cinq ans de travaux 
forcés et dix ans d'interdiction de séjour. 

UN MEURTRE. — Le même jury avait à. 
décider du sort de Truffant, domestiqué de 
culture, qui tua de vingt-six coups de cou-
teau un ouvrier pour lui voler une somme 
de 120 francs . 

Truffau It a récolté dix 
forcés. 

UNE MEGERE. — Une 
habitant Le Thil-en-Vexin 
vant la Cour de l'Eure. EU 
sa fillette que la pauvre entant a eu les pieds 
gangrenés et qu'on a dû les lui amputer. 

Cette bonne mère a été' condamnée à cinq 
ans de prison. 

IGNOBLE ATTENTAT. — Un misérable, 
Henri Limerez, rôdait en compagnie d'un 
autre bandit aux environs de Gonesse. Tous 
deux rencontrèrent un ouvrier agricole, 
âgé de 52 ans, qu'ils tentèrent de violenter. 
Comme, pour leur échapper, le quinquagé-
naire s'était réfugié dans une meule, il crul 
qu'il les avait ainsi dépistés, et, confiant, il 
s'endormit. Mais Limerez savait fort hien 
où il se trouvait : il rampa jusqu'à la meule 
el y mit le feu. L'ouvrier agricole fut terri-
blement brûlé. Il est resté aveuglé. 

I .a Cour d'assises de la Seine a condamné 
ce bandit à vingt ans de travaux forcés et à 
dix ans d'interdiction de séjour. 

LA BOURSE OU LA VIE! — Trois ban-
dits..' qui terrorisaient la région de Mon-
treuil-sous-Bois et avaient assassiné un cor-
donnier, sont passés devant la Cour d'assis-
ses. do la Seine. 

Les trois principaux accusés, âgés de 17, 
18 et 19 ans, ont été condamnés à 6' et 7 ans 
de travaux forçats ; trois autres accusés âgés 
de 21 ans ont «été condamnés à 2 ans de 
prison. La fille Fernande Kold a été ac-
quittée. 

ans de travaux 

femme Barbet le, 
a comparu de-

; a si bien soigné 
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LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS L'OUEST 
GARDIENS BLESSÉS. — Un commencement de muti-

nerie s'est produit, à la maison centrale de Beaulieu. Trois 
gardiens, dont un gardien chef, ont été frappés de coups de 
tranchet. Le plus grièvement atteint est le gardien chef. 

CAEN. 

ATTAQUÉ DANS SA MAISON. — Sorti récemment de 
la prison de Baugé où il avait purgé une condamnation pour 
escroquerie, Auguste David, âgé de 23 ans, ouvrier charron, 
a pénétré hier soir chez M. Louis Davignon, un vieux culti-
vateur célibataire de Thorée. D assomma le vieillard et lui 
déroba 210 francs. LE MANS. 

AGRESSION NOCTURNE. — Deux paisibles citoyens 
rentraient à leurs domicile vers onze heures du soir. Trois 
individus qui passaient leur cherchèrent querelle. Les autres 
eurent le grand tort de leur répondre. L'un d'eux fut ren-
versé d'un terrible coup de tête en pleine poitrine. En tom-
bant, il se blessa sérieusement au crâne. Son compagnon a 
pu résister aux trois apaches qui ont été arrêtés. NANTES. 

CONSCRITS ET SOLDATS SE BATTANT. — Un groupe 
d'individus parmi lesquels deux soldats coloniaux en état 
d'absence illégale, croisèrent dans une rue quelques conscrits 
qui chantaient en promenant un drapeau. Les malheureux 
conscrits furent aussitôt entourés, frappés à coups de pied 
et à coups de poing et plusieurs ont été assez gravement 
blessés. Pendant ce temps un des coloniaux lacérait le dra-
peau. Les coupables sont sous les verroux. 

PONT-SCORFF. 

l)« — un cultivateur uu areil vivait en 
mauvaise intelligence avec son père. De fréquentes querelles 
éclataient entre eux. Tous deux travaillaient aux champs 
l'autre matin, quand une nouvelle discussion commença. 
Furieux, le fils saisit une fourche et en frappa son père qui 
tomba mort. Épouvanté, le parricide prit son fusil et se rît 
sauter la cervelle. ANGERS. 

MEMENTO DE LA COUR D'ASSISES 
{Suite) 

.1 l'ceuv 
Deleu afl 

certain que l'incendr 
main criminelle : mai: 
n'en est pas l'auteur. 

11 est acquitté. 
INCENDIE VOLONTAIRE. — Moins heu-

reux est le sieur Vandenbroucke qui compa-
raît à la même barre. Il est inculpé d'avoir 
incendié une moule à Verlinghem, pour se 
venger d'avoir été congédié par le proprié-
taire. 

Vandenbroucke est condamné a cinq ans 
de prison el dix ans d'interdiction de séjour. 

UN MEURTRE. — Un désœuvré du nom 
d'Artiaco était tué le 17 novembre 190s a 
coups de revolver par le nommé Issaulo. Ce 
dernier qui passe devant la Cour des Bou-
ches-du-Bhôno, affirme que sa victime, 
l'avait menacé de mort. 

Issaulo a été condamné à huit ans de ré-
clusion et huit ans d'interdiction de séjour. 

INFANTICIDE. — La Cour d'assises de la 
Marne vient de juger une journalière, Berthè 
Husson, âgée de dix-neuf ans, inculpée d in-
fanticide. 

Bcrthe Husson se repend amèrement du 
crime qu'elle a commis, et c'est la voix en-
trecoupée de sanglots qu'elle répond à l'in-
terrogatoire. 

Concours n° (7 (6 séries) 

Le Copiste facétieux 
CINQUIÈME SÉRIE 

Un de nos écliotiers les plus habiles avait confié à un 
copiste le soin de mettre au net une série d'échos devant être 
insérés dans notre journal. Or le copiste, qui était en même 
lemps un joyeux fumiste, exécuta bien le travail, mais omil 
de copier toutes les voyelles qu'il remplaça par des tirels. 

Nous prions nos aimables lecteurs dont la bonne volonté 
est si grande, de vouloir bien rétablir le texte primitif des 
échos en remplaçant les tirels par les voyelles enlevées. 

Ce concours comprendra six séries, il y aura donc six 
échos à reconstituer. 

Lorsque paraîtra la sixième série, nous vous indiquerons 
la date à laquelle devront être envoyées les six lettres-
solutions. Il est indispensable d'y joindre les six bons du 
concours qu'on trouvera en bas de la page 11. 

Les solutions devront être envoyées à M. Lecoq, 10. rue 
Saint-Jo.seph, à Paris. L'enveloppe, devra porter le nu-
méro ou le nom du concours. 

LISTE DES PRIX 
1" prix : CINQUANTE PRANCS EN ESPECES. — 2e prix : 

Une charmante pendule-réveil. — Du 3* au 12» prix : Une 
délicieuse breloque (cloche de Pâques) en argent con-
trôlé. — Du 13" au 20° prix : Un élégant sac de dame, 
tout en perles, noir et acier. — Du 21° au 10e prix : Un 
superbe panneau décoratif, en cuivre repoussé. — 
Du Ue au GO" prix : Une ravissante statuette en biscuit 
de Saxe. — Du 61e au 100" prix : Un très joli cendrier en 
métal argenté et ciselé. — Du 101e au 150e prix : Une 
paire de boutons de manchettes façon vieil argent. 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

dans le Centre et le Midi 
COUPS ET BLESSURES. — Le sieur Viarouge Pierre 

demeurant, 2fi, rue de l'Hospice, a porté plainte contre plu-
sieurs individus qui l'auraient frappé dans la nuit au moment 
où il regagnait son domicile. CETTE. 

QUERELLE SANGLANTE. — Un ouvrier terrassier, 
père de deux enfants, travaillant à l'Aérodrome, se prit de 
querelle avec un de ses camarades, un jeune homme de 
18 ans. Tout à coup, il se rua sur lui, et lui planta son cou-
teau dans la gorge, tranchant la carotide. La mort fut ins-
tantanée. Les autres ouvriers se jetèrent alors sur le meur-
trier qu'ils frappèrent à coups de pelle. On a dû le transpor-
ter à l'hôpital. VICHY. 

VINGT COUPS DE COUTEAU.— Unforgeronfaisaitmau» 
vais ménage avec sa femme. Il y avait sans cesse entre eux 
des scènes violentes au cours desquelles il la frappait bru-
talement. L'autre jour, à la suite d'une querelle terrible, il 
renversa la pauvre femme et la frappa férocement de vingt 
coups de couteau. Puis il prit la fuite, abandonnant sa femme 
grièvement blessée, au milieu de ses quatre petits enfants. 

GAILLAC. 

LES DRAMES DE LA JALOUSIE. — Un mineur de Cros 
était persuadé que sa femme le trompait quand elle se 
trouvait en état d'ivresse. Pendant la nuit, alors que sa 
femme le croyait à la mine, il rentra chez lui, et tout de 
suite, il se mit à insulter la malheureuse, en lui demandant 
où elle avait caché son amant. Au paroxysme de la colère, 
il prit son revolver et fit feu. Atteinte au front, sa femme 
tomba, tandis que ses enfants, réveillés, poussaient des cris 
d'épouvante. Le meurtrier s'est constitué prisonnier. 

SAINT-ÉTIENNE. 

UN£ SCÈNE DE ROMAN. — Au moment où un vapeur 
accostait à quai, une cinquantaine de personnes qui avaient 
le visage masqué par un foulard, ont cherché à couper les 
amarres. Elles ont tenté également de jeter à l'eau deux 
agents et un douanier qui voulaient s'interposer. Des bar-
riques d'huile furent précipitées dans le canal. Quand les 
renforts de police arrivèrent, une bagarre terrible éclata. 
Des coups de revolver furent tirés. Un agent a été blessé. 

CETTE. 

DRAME DU COUTEAU.— Un armurier passait vers une 
heure du matin dans la rue, quand une bande d'individus 
l'arrêta. L'un d'eux le frappa d'un coup de couteau. Le blessé 
a eu le poumon perforé. L'état de la victime est grave ; ce-
pendant, s'il ne se produit aucune complication, la blessure 
ne semble pas mortelle. Le commissaire a aussitôt prescrit 
des recherches et prévenu le parquet. 

Le service de la sûreté s'est mis en campagne. Il est pro-
bable que la police ne tardera pas à découvrir le coupable, qui 
est certainement connu de la victime. 

Il ne peut s'agir d'autre chose que d'une vengeance. 
SAINT-ÉTIENNE. 

UN. jWAfll QUI CHERCHE sfl fEJWjVIE 

— Allons, bon ! Qui diable peut m'appeler 
au téléphone, à cette heure-ci ? s'écria Nau-
din, en se levant de son siège avec colère. 

Et mettant le récepteur a son oreille : 
— Oui, c'est moi... lit-il. Ah bien ! oui. Mais 

que veux-tu, ma chère amie? Je finis des 
comptes, il m'est impossible de laisser cela, 
on train... Eh bien, mettez-vous à table, ne 
m'attendez pas... Non, je n'en ai pas pour 
bien longtemps... Quelqu'un est venu me de-
mander? Ce soir?... Qui est-ce?... Comment, 
tu ne sais pas?... Il n'a pas voulu donner 
son nom?... Tu lui as bien dit que je ne trai-
tais jamais: d'affaires chez moi, à mon domi-
cile particulier?... Oui! Enfin, puisque Lu lui 
as donné l'adresse de mon bureau, il viendra 
peut-être me trouver demain... Il y a long-
temps de cela?... Une demi-heure environ?... 
Eh bien, il n'avait qu'à se présenter ici... 
Allons, mettez-vous à table, et commencez 
sans moi, je rentrerai d'ici peu. Au revoir. 

Naudin accrocha le récepteur et reprit sa 
place devant son bureau, 
. —. Voyons, où en étais-jer? 

Puis, il laissa courir son doigt le long des 
colonnes, de chiffres, quand il se sentit 
envahi soudain par un indéfinissable senti-
ment de crainle. 

Dans le silence envahissant des trois gran-
des pièces vicies, il était pris d'une terreur 
insurmontable. 

Ce n'était pas la".première fois pourtant 
qu'il travaillait ainsi, lard le soir, après le 
départ de ses employés... 

Vainement, il cherchait à se raisonner, en 
se donnant comme excuse que c'était là le 
fait d'un excès de travail... 

Cette frayeur l'obséda bientôt à tel point 
qu'il résolut de s'en aller. Jamais il ne pour-
rait terminer ses comptes. ce soir-là. C'était 
impossible. 

Il se levait déjà de son fauteuil, quand il 
entendit la porté de son bureau tourner sur 
ses gonds. 

Vivement il se retourna, et aperçut un 
homme assez misérablement vêtu qui s'ap-
prochait de lui sans le quitter' dû regard. 

— Monsieur Naudin ? demanda l'arrivant 
avec assurance. 

— C'est moi, monsieur. • 
— Je viens de votre domicile particulier, 

où l'on m'a dit que A-OUS étiez encore à vos 
bureaux, ajouta-t-il, en refermant la porte 
derrière lui. 

— Vous voyez, en effet, monsieur, que je 
suis bien encore ici, mais mes bureaux fer-
ment à six heures. J'ai des comptes très im-
portants à terminer, et je vous serai recon-
naissant de vouloir bien repasser demain, à 
l'heure que vous voudrez. 

L'homme eut un rire stupicle et, regardant 
Naudin bien en face, s'écria : 

— Ah ! vous avez des comptes à terminer? 
Vous oubliez probablement celui que vous 
avez à régler avec moi ? 

— Je vous avouerai, monsieur, que... 
— Mon nom seul vous dira tout : je 

m'appelle Eugène Cournal ! 
— Eugène Cournal ? fit Naudin en cher-

chant dans sa mémoire ; ce nom, je vous 
assure, ne me rappelle rien du tout... Enfin 
que me voulez-vous ? 

— Où est ma femme ? Mme Cournal ? 
— Comment voulez-vous que je vous le 

dise ? 
— Où est-elle? continua l'inconnu, avec 

une obstination que l'on sentait mêlée d'une 
Colère sourde. 

— Mais je n'en sais absolument rien !. ré-
pondit Naudin que l'étrangelê de cette situa-
tion commençait à exaspérer. Vous ne me 
l'avez pas donnée à garder, que je sache ! 

— Je veux ma femme! reprit l'autre, 
qu'on sentait gagné par la fureur, tandis que 
ses yeux sortaient de leurs oi*bites. 

Naudin comprit, à ce moment, qu'il avait, 
affaire à un déséquilibré, un fou probable-
ment, sous l'empire d'une idée fixe dé persé-
cution. 

— Voyons, mon ami, lui dit-il avec dou-
ceur, en se levant de son siège. Venez avec 
moi, nous allons la chercher ensemble. 

— Non, non ! fit l'inconnu, en braquant 
un revolver sur lui. Ça ne prend pas du tout, 
avec moi. Vous croyez que j'ai perdu la rai-
son, n'est-ce pas? et qu'une fois dans la rue; 
vous allez me remettre entre les mains des 
premiers agents que vous rencontrerez... 
Vous voudriez me faire réinterner là-bas, là 
où, de complicité avec ma femme, vous 
m'avez fait erijermer une première fois? Oh ! 
que nenni ! Vous ne m'échapperez pas, mon 
bon Maxime Naudin ! 

— Comm/mt avez-vous dit? Maxime Nau-
din ? Mais ce n'est pas mon nom, mon brave ! 
J'ai bien, en effet, un parent de ce nom. Un 
assez v/iain monsieur, du reste, et que je 
crois a/isolumenf capable de vous avoir joué 
le toiyr dont vous me parlez. C'est un pares-
seux, un débauché... 

— Ouais ! fit l'inconnu. Ça non plus, ça ne 
prend pas. C'est un de vos parents qui m'a 
fait le coup, maintenant? Non, non, faut 
trouver mieux que cela. 

— Mais,- mon ami. s'écria Naudin, que 
voulez-vous que je vous dise ? Vous êtes buté, 
sur cette idée que je suis le Maxime Naudin 
à qui vous en voulez, quand je m'appelle : 
Maurice Naudin... « 

— Qui me le prouve? 
— Voulez-vous que je téléphone ? L'appa-

reil est là au mur, téléphonez vous-même, 
si vous préférez. Téléphonez chez moi, on 
vous répondra que je suis bien Maurice et 
non Maxime. Naiid in. 

— Le téléphone? J'y ai bien pensé aussi, à 
voire téléphone, fit le'fou en se dirigeant vers 
l'appareil, et voilà ce que j'en fais ! 

Luis, sortant Une petite pince de sa poche, 
il en brisa lès fils de communication. 

Naudin avait un instant songé à profiter 
île ce' mouvement pour prendre la fuite. 
Mais, plus rapide que lui, Cournal coùi'Ul à 
la porte par laquelle il s'était introduit, la 
ferma à clé et mit celle-ci dans sa poche. 

— Je me doutais de cela, Maxime Naudin. 
J'ai bien étudié tout ce que vous feriez dans 
l'occasion présente.- Inutile de chercher à 
in'échapper, ni d'appeler au secours. Je vous 
ni à ma merci, je vous tiens et vous tiens 
bien.' 

Force fut à Naudin de se ■ rasseoir. 
— Ecoutez, monsieur. Cournal, reprit-il, 

prêt à toutes les concessions pour écarter le 
danger en présence duquel il se trouvait, la 
raison sociale de ma maison est : M. Nau-
din et C'e. Vous allez dire' à cela que M. peut 
aussi bien signifier Maurice que Maxime, 
puisque l'initiale est la même. Je vous 
l'accorde. Mais j'ai dans le coffre-fort que 
vous voyez là-bas,- des papiers, des valeurs 
nominatives qui portent mon pronom en tou-
tes lettres. Voici les clés de mon coffre-fort, 
.fouillez vous-même, vous verrez ' que je ne 
vous trompe pas. 

Cournal eut un sourire imbécile. 
— Au- fait, fit-il, puisque vous vous entêtez 

à vouloir me prouver que vous n'êtes pas 
Maxime Naudin, quand je sais pourtant bien 
à quoi m'en lenir à ce sujet, jê consens à 
regarder ces papiers; c'est d'ailleurs comme 
la dernière grâce accordée à un condamné 
à mort. Je suis fixé à votre égard, et, après 
avoir examiné ces papiers —> bien pour vous 
faire plaisir ! — je. sais ce qui me restera à 
faire... 

Naudin en eut froid dans le dos ! 
Cournal s'approcha à pas lenls du coffre-

fort, et essaya les clés. 
Mais ne parvenant pas à l'ouvrir, il déposa 

son revolver à terre, et Naudin. profitant du 
moment, ne fit qu'un bond jusqu'au mur cl 
tourna un bouton gui éteignit la lumière 
électrique. 

— Malédiction ! - cria. Cournal. Oh ! je 
t'aurai tout de même, Naudin ! 

Ce dernier s'était aussitôt accroupi, et, 
avançant dans l'ombre, à quatre pattes, il 
longea le mur, puis la'cloison qui le .sépa-
rait de la pièce voisine. 

Une porte de communication ouverte y 
donnait accès et, de là, par une autre porte, 
il pouvait aussi gagner le .couloir, puis le pa-
lier, et descendre les escaliers au galop... 

Cournal, cependant, à tâtons, le cherchait.. 
Naudin, dans- le bureau attenant au sien, 

enlevait ses chaussures, sans bruit, et rete-
nait son. souffle, car le fou venait de passer 
à ses côtés., sans, s'être, du reste, clouté de 
sa présence. 

— Ah ! je t'aurai, je te le jure ! lui cria-ï-il 
encore. J'aurai la peau ! 

Un tabouret de bureau que Cournal n'avait 
point aperçu dans l'ombre, le fit trébucher. 
Il tomba, ét Naudin profita de cet inciden 
pour ouvrir la porte donnant sur le couloir 
et s'enfuir de toute la vitesse de ses jambes", 
croyant à chaque instant avoir Cournal à ses 
trousses. 

Plus mort que vif, il enlra dans la loge 
du concierge, lui conta brièvement son aven-
ture, et tous deux coururent dans la rue, à 
la recherche d'agents. 

Naùd in, clans ses chausseltes, n'avançait 
que difficilement. 

Enfin, au bout de quelques minutes, deux 
gardiens de la paix purent être réquisi-
tionnés, et grimpèrent les . étages de l'im-
meuble. 

On visita les bureaux, mais, bien que la 
lumière électrique les éclairât de nouveau, il 
fut absolument impossible de. découvrir ' le 
fou. 

— Ce coffre-fort ouvert?... fit l'un des 
agents. 

— Oh ! c'est moi qui lui en ai donné les 
clés ! intervint aussitôt Naudin, 

— Etes-vous bien sûr qu'il ne vous man-
que rien ? s'écria l'autre agent. 

— Hein ? 
Un soupçon, alors, germa dans le cerveau 

de Naudin 
Il courut au meuble î 
— Ah ! mon Dieu ! On m'a volé ! Le gredin 

m'a tout enlevé : deux liasses de billets de 
banque, un sac d'or et dés valeurs' au por-
teur ! 

Malgré les recherches les plus minutieuses, 
Eugène Cournal ne put être retrouvé dans 
l'immeuble, et il était bien lard ce soir-là, 
quand Maurice Naudin, de la maison 
M. Naudin et C'% l'entra chez lui, n'ayant 
nulle envie de se mettre à table, pour pren-
dre un souper bien tardif 1 

LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS PARIS 
UN LIVREUR ATTAQUÉ EN PLEIN JOUR. — Un 

livreur, portant une sacoche en sautoir, descendait la rue de 
Belleville. Soudain, il fut entouré par 4 individus de mauvaise 
mine qui le bousculèrent, le frappèrent et enfin tentèrent de 
lui dérober sa sacoche. 

Un gardien de la paix prévenu, l'agent Grillon, arriva aussi-
tôt au secours de l'infortuné livreur et put appréhender un 
des agresseurs; il dut frapper les autres à coups de sabre 
pour les empêcher de lui reprendre son prisonnier. 

(XIXe AIT'.)' 

LA VENGEANCE DU MARI. — Un habitant d'Enghien 
avait été abandonné par sa femme qui était partie avec son 
enfant. Il apprit qu'elle vivait en compagnie d'un jeune 
homme dans un hôtel de la rue de Belleville. Il alla se pos-
ter devant la maison, et, au moment où le couple rentrait, 
il se précipita sur son rival et le frappa d'un coup de canne 
à épée au côté gauche. (XIXe Arr1.) 

ENTRE BEAUX-FRÈRES. — Un plombier s'était rendu 
chez son beau-frère, un ouvrier fumiste, _ demeurant rue 
Saint-Jacques, pour lui emprunter de l'argent. Mais ce der-
nier, lassé des demandes dont il était l'objet, refusa net. 
L'emprunteur, furieux, sortit un couteau de sa poche, et, 
lui en portant un coup violent à la tête, il lui creva l'œil 
gauche. (Ve Arr1.) 

DISCUSSION SANGLANTE. — Un chiffonnier brocan-
teur habitait depuis quelque temps, avec sa belle-sœur, une 
petite chambre meublée. Une discussion éclata entre eux, 
précisément dans la rue de l'Harmonie. Le motif : encore la 
jalousie.. La femme menaçait son ami de le tuer s'il ne lui 
demeurait pas fidèle. Exaspéré, le chiffonnier s'arma d'un 
revolver et tira sur sa maîtresse qui fut atteinte dans le 
dos. Elle est à l'hôpital Necker ; son ami est au dénôt. 

(XVe Arr1.) 

(Reproduction interdite.) 

ÎO 

UN DRAME AU RESTAURANT. — Dans un petit res-
taurant de la rue du Cardinal-Lemoine, deux consomma-
teurs se prirent de querelle au sujet du fonctionnement des 
appareils à sous. L'un d'eux, que l'on croit être déséquili-
bré, se laissa aller à une colère folle. Les deux antagonistes 
sortirent sur le trottoir pour continuer leur dispute, mais 
l'exalté tira alors sur l'autre cinq coups de revolver dont un 
seul l'atteignit au bras. Aussitôt le meurtrier se logea la 
dernière balle dans la tête. Il tomba foudroyé. (Ve Arr1.) 

ENTRE SOUTENEURS. — Une fusillade éclatait vers 
une heure, rue desHaies. Des souteneurs vidaient une querelle 
â coups de revolver; des agents cyclistes du poste central 
du XXe arrondissement accoururent, mais ils ne trouvèrent 
plus qu'un blessé, qui, une balle dans la cuisse, iut emmené 
à l'hôpital Tenon, à la disposition de la justice. 

(XIXe Arr*.) 

• 



L'ŒJL DE LJl POUCE 

Jack I'éventreur est arrêté 
Au mois d'octobre 1891, un crime sensa-

liunnol était commis à Berlin. Une femme de 
mauvaise vie, Hedwige Nitsche, était trou-
vge morte chez elle. Elle avait été .égorgée et 
son assassin, un sadique, avait éventfè sa 
victime et l'avait; mutilée avec l'habileté d'un 
praticien. 

Un journaliste berlinois acquit la convic-
tion que l'assassin ; était le vé térinaire Nie-
ber. Il communiqua les résultats de son en-
quête au parquet, mais un non-lieu ÎUt 
rendu, à la suite duquel le vétérinaire in-
tenta à son accusateur un procès en diffa-
mation. 

Celle affaire, jugée par le tribunal cor-
rectionnel de Magdebourg, vient d'avoir un 
dénouement sensationnel. Le plaignant a 
été arrêté séance tenante sous l'inculpation 
d'avoir, assassiné la femme Nitsche. 

CONCOURS No 15 

Le Fiair de l'Agent Duflair 
LISTE DES GAGNANTS 

(Suite et Fin). 
Du 51e au 100e prix: MM. et Mines B'ruy, à Autun: Le-

gpupil, à Honfleiu'; Jardin, à Fougères; Raucoules, à Pu-
leaux, Lurrochc. k Paris : Bonheur, à Cherbourg; De Chaj.-
yneau, â Neuilly-Plàisançe; Renë, à Reims; Mallié, à Lyon : 
Uargent, à YiUers-Brotonneux ; Frison, à Sars-Potet ies ; 
(Jaudrelier, h Gohtiches; Brochot. a Montmédy; Duforest, à 
Reims; Mlle Thiébaut, à Nantes; MoreâUi h Angers; Fràn-
gpiSj à Monlhermé; Choisy, à Gharleville; (1. Bonheur, à 
Cherbourg; Larmonnier, à Saint-Etienne; Castelain, à Or-
chies ; Reynes, à Pezenas ; Blancho, à Rochefort ; Chapuis, à 
Dijon; Cayroux, à Sommières: Guyot, à. ÏNeuilly-saintrFrpnt; 
Caudron, à Maubeuge ; Mlle Dubillol, à Rennes ; Boulanger, à 
Hermès ; Play, à ftlaignelay ; Laurent, h Marseille ; Boterel, 
à Nogenl-en-BaiSsigny ; Albot. à Chuelles ; Vivier, à Villeur-
banne; Brassard, à Tournus ; Greten^ir-rtelms; Descieux. à 
Nancy; Roux, à Saint-Pierre-d'Oléron; Gedet, h Paris; 
Loyaux, à Sèvres ; Ghalté, à Gommercy ; lolivet, à Versail-
les ; Descieux, à Nancy ; Ghiirhe 
Saint Juéry; Sauvflget, ù Sâint-ie 
Sâint-Nazaire; Noël, à Prédurupt; Philip] 
à Montchanin ; gagnent chacun : Un bea 
pour photo-album. -

Du 101e au 150° prix : MM. et Mines : 
chanin ; Mlle Bellas, à Narbonne ; î 
S. Emmanuel, à Champlilte ; Mlle Jaequ 
tonne, à. Paris ; Bouet, à Paris ; l'unck, 
à Marseille ; Chenna, â Talence ; Barré, 
Paris : Perrier. à Paris.: Mme Plessard, 
à Noiizon ; Roblec, à liscarbotin : Berg 

fi Vanves ; Zunino, ?i Marseille 
iïoltz. à Troyes; Glaracq-Coutv 
■y; Picard, 'à Brunoy ; E. Aie: 
au Greusol ; Valut, à Sail 

imoisy ; Vercknocke, à Cou 

I 

Roçroi; Candeil, à 
\ngcly ; Jqubier, ;'t 
pe. à Rouen ; Bruet, 
in cadre en métal. 

kerque ; 
à Ghainl 

Fourrier, à Mont-
ienot, à Paris ; 
s, il Dijon ; Cour-
Reims : Thibault, 

i Calais ; fipllé, â 
a Rouen ; Beuret. 
s, -i Cherbourg ; 
Kestelvn, à Dun-

à Brest ; Dubois, 
indré, à Lprient ; 
[-.!iilien-du-Si>ull ; 
lekcmue; Gillptte, 

agneux 
emaire, 
Verdun : Dollé, à Ivry ; Bussereau, à Tours : Mouillerai, 
Saint-Etienne ; Àniiard, à Coulommiers-; Mlle Bêche, à 

Vidal. rdeai 
Pari 

Alger; Dancoisne, à Lill 
Lille ; Ileimeguier, à Paris ; Thomas, i 
Aubervilliers ; Rpgez, à Lomjné; Boqùet. 
à Flixecourt ; Dorez, à Lille ; Rerhy Paul, 
Mlle Macka, a Liège ; Littot, à Belfort ; Dàsté, à 
gagnent chacun : Une mignonne bourse en ciii 

t ; Prêtre, i 
: Jarro'r, i 

vin ; Caron 
à Vassv 

nu 

offre gratuitement de 
faire connaître à tou3 

ceux qui sont atteints d'une maladie de la,peau, 
dartres, eczémas, boutons, démangeaisons, 
bronchites chroniques, maladies de la poitrine, 
de l'estomac et de la vessie, de rhumatismes, un 
moyen infaillible de se guérir promptement ainsi 
qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir 
souffert, et essayé en vain tous les remèdes gréconisés. Cette offre, dont on appréciera le 

ut humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 
Ecrire parlettre ou carte postale à M. VINCENT, 

8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier, et enverra les 
indications demandées. 

AUX DECOURAGES 
Si vous êtes fatigués de voir la déveine 

vous poursuivre ; si vous veniez que la 
chance vous accompagne partout, gagner 
beaucoup d'argent, réussir en tout, vaincre 
Vos ennemis, vous attirer des sympathies, 
de l'amour, avoir santé, bonheur, deman-
dez au professeur-spécialiste J. Tisserand 
13, rue du Havre, Elbeuf(Seine-Inférieure), 

Sa curieuse notice qu'il vous adressera gratis et franco. 

si VOUS VOULEZ 
posséder les secrets d'amour, voir la déveine vont 
quitter, gagner aux jeux, Ipteries, détruire ou jeter 
un sort, écraser vos ennemis,avoir chance, riches-
ses, snnté,beauté etbonheur.EcrivezàMoorys's, 
le sorcier des Rochas Noires, 16, rue de I'Echi-
quier,Parls, qui envoi gratis son curieuxpetit livra 

vaincre la fatalité, vous ven-
ger de3 méchants, obtenir 

M amour, fidélité, santé, bon-
heur, richesse, puissance, vie heureuse. Notice gratis. 
Ecrivez Sorcfen ADDO, 351, r. St-Denis, Paris. 

LE DISQUE PATHË lEL'i 
et l'usure qu'elle produit. 

La supériorité des Disques Pathé fonctionnant SANS AIGUILLE est écrasante, lis laissent loin derrière 
eux tùus lès autres systèmes ' 'n™n,ni

 TWTTOAOTP —* —* ^—»-» 

A TOUS ET 
8 JOURS 
Faculté de comparer a?ec les antres systèmes 

»*♦—— 

LeMtrecbezSoi 
NOUVEAUTÉ SENSATIONNELLE: 

Ghaûts accompagnés 
par l'orchestre complet. 
INVENTION NOUVELLE 
Diaph?agtiiiè à membrane cfs 

mica indestructible et 
pointe de saphir extra-fin. 
GIRARD & BOITTE 

Seuls Concessionnaires pour la Vente à ternies. 

Collection Formidable et Sublime 
de 130 MORCEAU 
DB prodiges en prodiges, nous tenons enfin 

. perïection ! 
Le Phonographe à disques, le meilleur et le plus 

pratique, le plus vibrant, le seul qui donne le ton juste 
efc qui évite l'intonation nasillarde, vient d'être complètement 
métamorphosé par les merveilleuses inventions Pathé : La 
suppression, de l'aiguille et son remplacement par un saphir 
doux, extra-Un, et'la création sensationnelle d'un nouveau 
disque d'une incomparable perfection. 

Une vogue phénoménale, fantastique, salue l'apparition de 
cette double invention, qui fait sortir définitivement la 
machine parlante du domaine de la fantaisie pour la porter 
au rang des instruments artistiques les plus exacts; ce qui 
permet désormais à tout le monde de posséder, en touie 
réalité, le THEATRE CHEZ SOI. 

Le nouveau diaphragme Pathéestune pièce remarquable de 
précision mécanique, sa plaque vibrante, en mica, est éternelle 
e% son saphir fin est non-seulement inusable par lui-même, 
miiia il n'altère jamais le disque â l'usage. Comme rendement, 
la supériorité du Saphir sur l'aiguille est écrasante. 

Le (lisque Patué est la merveille des merveilles, d'un éclat 
sans pareil et d'une force d'intonation prodigieuse, il rend la 
voix humaine fidèlement et la musique au ton juste., Il a la 
force, la puissance et le modelé de l'orchestre; la netteté, 
l'ampleur et la délicatesse de ia voix des merveilleux artistes 
qui mit interprété les œuvres de choix. 
MPS EN DONNONS LA GARANTIE LA PLUS FOftSVtËLLÈ. 

Le disque1 Pathé a été créé avec un souci d'art incontestable. 
C'est le seul qui mérite sincèrement le titré de Disque 
Artistique. —• Enfin, le répertoire Pathé comprend 20,0UO mor-
ceaux eu toutes langues qui constituent la plus prodigieuse 
bibliothèque vocale et instrumentale qui existe aU monde! 

L'appareil de luxe que nous offrons est accompagné de 
130 morceaux sur disques double face, choisis parmi 
les meilleurs. 

DESCRIPTION IIE L'APPAREIL : 29 x 29 c/m à la base, 13 c/m 
de haut, ébénisterie de grand luxe, grand pavillon mobile, 
forme tulipe, de 1™25 de circonférence à l'ouverture, 55 c/m de 
long. Nouveau diaphragme Pathé avec membrane de mica 
inaltérable et pointe de saphir extra-fin.—Mouvement chrono-
mélrique de précision se remontant pendant la marche. 

MOINS CHER QU'AU COMPTANT 
Aimables Lectrices et chera Lecteurs, permettez-nous de 

vous offrir cet appareil incomparable, avec sa superbe collection 
den 130 morceaux artistiques et tous les accessoires pour le 
prix extraordinai renient réduit de 180 francs, payables avec 

Un CREDIT de 30 MOIS 
c'est-a-dire que nous fournissons immédiatement etsans aucun 
paiement préalable l'appareil et la collection des disques, le 
tout au grand complet et que l'acheteur ne paie que 6 fr par 
mois jusqu'à complète libération du prix total de 180 francs. 

L'emballage est gratuit.—Les quittances sont présentées 
par la poste et sans frais pour l'acheteur. 

Nous vendons en confiance. 
Rien à payer d'avance. Fourniture immédiate. 

Nous répondrons gratuitement à toutes les 
demandes qui nous seront adressées. 

L'appareil et les disques sont garantis tels 
qu'ils sont annoncés, ils peuvent être rendus 
dans les huit jours qui suivent la réception 
s'ils ne convenaient pas. 

& fSOBTTE 
46, Rue de l'Echiquier, PAEIS (Xe An"). MAGASINS de VENTE et d'AUDITION? : 47. Rue 4 Enghlen. 

. . - À ~ - — »vr»l HU.' i Ittl fj 

L'emploi du SAPHIR INUSABLE seul peut donner l'absolue vérité 
de la voix humaine. — Quand on a entendu les Disques Pathé il n'est 
plus possiPle d'en acheter d'autres. 

DERNIÈRE IN VENTION ! 
Les disques,et les diaphragmes à aiguilles sont vaincus! 
Tout le monde exige les merveilleux disques Pathé et 
chacun fait remplacer son diaphragme à aiguilles, 
désagréable, agaçant et démodé par le diaphragme à saphir, 
inusable, toujours prêt à fonctionner et qui donne des 

résultats tenant positivement du prodigel 
Adaptation instantanée et sans frais. 

Nous nous mettons à la disposition de tous les 
possesseurs de machines parlantes à disques pour 
perfectionner leur instrument et le mettre au 

niveau de là science actuelle. 
Révolution radicale dans l'art de la 
reproduction de la musique et du chant. 

3ÔM0IS 
DE CREDIT 

MOIS 
Les Disques PATHÉ donnent 

lESCONQUÊTES DELA SCIENCE 
Le cylindre de cire a été aban-

donné pour le disque à aiguilles 
qui a été abandonné, à son tour, 
pour ledisqUe à saphir .supprimant 
l'usure, donnant le ton juste et le 
souffle vibrantde lavoixhumaine. 

Attention aux grossières imi-
tations allemandes ! Comparez 
la longueur de l'audition , la 
maîtrise du chant et le détail des 
accompagnements. 

IiîSTE des 130 MORCEAUX CHDÏSia 
DISQUES de ai »/ra de diamètre, double face. 

OPERAS - OPERAS-COMIQUES 
1. Le Roi de Lahore {Promesse de mon 

avenir), par RENAUD. 
2. La Favorite (duo du 4* acte), par MM" 

DBLNA et ALVAREZ. 
3. Les Huguenots (Pif-Paf), p» AUMÔNIER. 

, 4. Patrie (Pauvre martyr obscur),P'DELMAS. 
S.Higoletto (Comme la plume au vent), 

par AFFRE. 
6 Benvenuto (De l'art), par NOTÉ. 
7. Mignon {Ellenecroyalt pas),par BEYI.E. 
8. Joconde (Dans un délire extrême], par 

BOUVET. 
9. La Damnation de Faust {Voici cfes 

roses), par DANaÈs." 
10. Carmen (Toréador), par RENAUD. 
11. Joseph (Champ paternel), par AI VAI;KZ. 
12. Les Cloches de Cbrheviilë (Vu petit 

mousse), par VAQUET. 

ROMANCES - GHANSONHEÎTES 
GRANDS AiRS 

13. Souhaits à la France (mélodie avec 
chœurs et orchestre), par NUIBO. 

14. Jene sais plusCayecorc/iesf/'ejjVAauET. 
15. Etoile d'amour (a i'eçoroyi8S?re),V AGIT I.,T. 
16 Rancœur lasse (a vec orchestre). VAQUET. 
17. La Vierge à la Crèche, par VAGUÂT. 
18. On a oublié, par VAOUET. 
19. Le Petit.Siffleur, parVAGUET. 
20. Rêve ou Folie, parVAaysT. 
21. Mireille, par VAGUET. 
22. Petits Bambins d'Amour,parVAGDET. 
23. La Libellule, par VAGUET. 
24. Trianon, par VAGUET. 
25. Les Trois Roses, par VAOUET. 
26. O Sole Miofa^ec orc/)esfre),prVIGNEAU. 
27. La Chanson de Marinette (avec orch.) 

par VIGNEAU. 
28. Si tu voulais (aveeorc/i. J.parVIANNENC. 
29. La Valse rose, par M~ù Jane MBRF.Y . 
30. Les Larmes de ÂàVie(av'ec orchèsire),. 

par MEBCADIER. 
31. je vous ai tant aimée (avec orchestre), 

par MSIÎCADIER. 
32. Si l'on connaissait la femme, par 

' MKRCADIBR. 

59.Le Martyr de la Rue Popincourt. 
par FREY. 

60. Les gaités du Téléphone, par FRET. 
61. La Ballade des Agente.parCHARLUs. 
62. La Jolie boiteuse (aveçorch), CHARLIIS. 
63. La Dernière carotte (monolog. ). POUN. 
64. J'ai un rosier (avec orchestre), DKANEM. 

ORCHESTRES - GANSES - SOUS 
Dix Valses. 
Six Mazurkas. 
Six Polkas. 
Quatre Scottishs. 
Cinq Morceaux 2 Quadrilles 

complets. 
Cinq morceaux Quadrille des 

Lanciers complet. 
Un Pas de Quatre. 
Deux Cors de Chasse. 
Deux Pistons. 
Un Violon. 
Un Violoncelle. 
Une Mandoline. 
Deux Orchestres Tziganes, 
Vingt Morceaux d'Orchestres 

divers (Marches Militaires, Fan-
taisies, Ouvertures, etc., etc.) 

53 ^yLLETIM DE SOUSCRIPTION 
Je soussigné, déclare achètera MM. GIRARD & BOITTE, à Paris, 

/'APPAREIL à'DÉSQUIHS PATHÉ et la Collection des 130 Morceaux 
choisis sur disques double iace. aux conditions énoncées, C'est-à-dire par 
paiements mensuels de € fr. jusqu'à complète liquidation de la somme de 
180 francs, prix total. 

33. Les fiançailles roses,par MERCADIER. 
34. Ressemblances, par MERCADIER. 
35. Sonnez clochëtoiis. par MERCADIER, 
36. Ultime raison, par MERCADIER. 
3 7, Petite femme qui passe,P'MERCADIEE. 
38 L'Amant philosophe, par MERCADIER. 
39. J'ai faim d'amour, par MERCADIUU. 
40 Mon Coeur (/îomance), par PICCAI.UGA. 
41, La Poule chanteuse {mélodie), par 

BRI, HOMME. 
42, Le Rosier, par MAGNBNAT. 
43. Les deux Grenadiers, par GRESSS. 
44. La Marseillaise, par GRESSE. 
45 Ellen'était pasjolie.par GKORGEL, 
46 Jolie pleur des Champs.par GEORQEL. 
47.Sur la bouche, par DALBRET. 
48. J'ai tant pleuré (ai'ecorc/i.).p''DALBRF.T. 
49. Le Roi des Tyroliens (Tyrolienne), 

par CHAP.I.ESE.Y. 
50. Avec ton Souvenir, par MARÉCHAL. 
51. Le Biniou, par MARÉCHAL. 
52. Le Petit Portrait, par MAHÉCIIAL. 
53. Marche gracieuse, par MAHÉCIIAL. 
54. Valsons populo, par MARÉCHAL. 
55. Ange blond, par MARÉCHAL. 
56. Le Permis de Pêche, par FRET. 
57. Un Monsieur qui bégaye.par FREY. 
58. Dans la Rue {Cris de Paris), par FREY, 

Fait à .190 

Nom et Pienoms 

Profession ou Qualité.... 
Domicile 

Département 
Gare 

SIGNATURE 

Prière de remplir le présent Bulletin et de l'envoyer sous enveloppe à l'adresse de : 

GIRARD & BOITTEâ,ui.46, Rue de l'Echiquier, PARIS ̂  
Le Disque Pathé se présente eh quatre diamètres différents, savoir : 17 centimèt. (1 iï.25)—2î centimèt. (2fr.)—28 centimèt. (5fr.)— 50 cèntimèt.(16fr ) 

, L'ampteUM* &_JajsMOrit£ stv&c S& diamètre du disque 

GOUTTES REGULATRICES Envoi discret contre 5fr. 
Renseignements gratis, 

sons pli cacheté, sur ce TRAITEMENT PÉRIODIQUE. - Ecrire en conlianee 4 
G.LACROIXi 0>^4, Pharmnden-Spécialistedepi-oyince,BRUAY(r--d-C) 

J& Atf.ÈClUillJBé,M 01. Discrétion ahaol.Pènsîotï' 
&B*%5MKLmr EilVlIvlEi Barïet, it2, rue Réaumup 
Beauté des Seins. Epilation. Obésité. — Renseignements gratis 

'ŒIL I Conàotirs n° 17 

POLVCE I LE G*îe Facétieux 
Conserver ce bon el nous l 

retourner à la date que nous indiqueron 

Nous publierons dans notre prochain numéro 
la suite de notre IS' Concours 

Les 8 Eoasions de Zizi-Bobinard 

VOULEZ ÊTDC AIÉié£ follement, 
VOUS C l nC AIWlEw passionnément. 

Apprendre à préparer les philtres et les breuvages 
triomphateurs tle l'amouri Apprendre â jeter et à 
conjurer les sorts envoûteurs. Obtenir les faveurs ; 
que l'on désire. Découvrir les secrets les plus cachés. ; 
Savoir tout ce qui se passe dans les maisons, chez ; 
Bes voisins. Acquérir beaucoup d'esprit, demémoirO! 
et de volonté. Donner le dégoût des alcools et guérir \ 
l'ivrognerie. Prendre à la main, lièvres, oiseaux et 
poissons. Acquérir la beauté des formes et du visage. 
Pouvoir guérir toutes les maladies par le gesta ; 

la prière, etc., etc. — Lisez Science et Magie, ; 
CATALOGUE COMPLET SUR DEMANDE. \ 

Ecr. : Librairie GTJERIN, 17, rue Laferrière, Pari» 

M BONHEUR 
BIJOU HYSTERIEUX 

Renforçant, par sa radio-activité 
odo-électroïde, le dynamisme humain. 

Découverts scientifique; Centre attractif; Puissance magnétique 
TAU,:.'«*ti«nt „»r FORTUNE, SANTÉ, BONHEUR 
I Influence Personnelle : —_ L- ; ; 77-

Toute personne soucieuse de son avenir doit posséder la bague mystérieuse et scientifique-
' TOUTE PUISSANTE", dernière création des études magnétiques et hypnotiques, 

donnant mathématiquement le POUVOIR PERSONNEL qui tait REUSSIR en TOUT. 
Succès certain, surprenant, mais naturel. 

Mesdames, tous vos désirs seront satisfaits et vos rêves réalisés; 
Messieurs, tous vos projets, toutes vos ambitions réussiront au delà de vos espérances. 
G R AT I S petit livre indiquant la façon d'acquérir la Subtile Puissance; le demander au 

c Professeur D'ARIANYS, 49 villa des Violettes, près TOULOUSE (Hte-Gale}., 



L'ŒJL DE LA POLICE DANS TOUS LES PAYS 

LA FUREUR D'UN CONDAMNE. — Un maçon de Ber-
lin s'entendant condamner d 3 mois de prison pour avoir 
frappé et blessé des employés de chemins de fer, sortit son 
revolver de sa poche et en tira plusieurs coups sur des 
témoins dont les dépositions lui avaient été défa-
vorables. Deux de ceux-çi ont été tués sur le 
coup. ALLEMAGNE. 

MORTELLE EXPLOSION. — En procédant aux tot-
aux de construction d'une nouvelle voie ferrée, près 

d'Aylesbury, 4 hommes ont été grièvement blessés 
par l'explosion d'une machine. 

L'un d'eux n'a pas tardé à succomber. Un 
autre se trouve dans un état désespéré. 

ANGLETERRE. 

UNE NOCE TRAGIQUE. — Dans l'église de la petite 
commune de Groutordo, on célébrait le mariage d'un 

châtelain. Au moment où les fiancés s'approchaient 
de l'autel, une jeune paysanne se plaça entre' eux 

et le prêtre, et, s'adressant à l'époux, elle lui dit: 
C'est moi que tu aurais dû épouser ! » En 
même temps, elle lui enfonçait un poi-

gnard dans le cœur. 
ITALIE. 

UN ATTENTAT.— A Iglevok, gouvernement de Viatka.j 
l'adjoint du général Vassilief, directeur de la fabrique impé-
riale de fusils de cette localité, a été assommé sur un 
pont par un inconnu. Le meurtrier a sauté à l'eau mais 
il en a été retiré et on l'a conduit en prison. 

RUSSIE. 

LE MEURTRE APRÈS BOIRE. — Au village de 
Soudica, deux jeunes gens se prirent de querelle, au sortir 
d'une taverne. L'un d'eux ayant été blessé légèrement, 
appela ses amis. Aussitôt deux camps se formèrent; une 
bataille rangée s'engagea â coups de couteau. Quand 
les combattants se séparèrent, ils laissaient trois morts 
et six blessés. 

ESPAGNE LE CRIME D'UN TERRORISTE. — Un terroriste russe. Michel 
Vitkow, s'était réfugié à Paris et était entré en pourparlers avec le colonel 
van Kotten, chef de la police secrète de Moscou, auquel il faisait croire 
qu'il pourrait lui rendre des services. Le policier, de passage à Paris, vint 
le voir à l'hôtel ou il était descendu. Le terroriste ferma la porte de sa 
chambre et tira plusieurs coups de revolver sur le chef de la sûreté. 
Quoique blessé, celui-ci put terrasser son meurtrier qui continuait à tirei 
sur lui. Michel Vitkow est au dépôt. PARIS. 

UN NOUVEAU » VACHER ». — Un enfant de 8 
ans, demeurant à Saint-Hippolyte, n'étant pas rentré 
de l'école, on se mit à sa recherche; on ne trouva que 
son cadavre. Le pauvre petit avait été entraîné par 
un jeune homme de 16 ans qui passe pour un désé-
quilibré. Celui-ci l'avait entraîné dans les bois : là, il 
l'avait à demi dévêtu, et, après l'avoir violenté, il l'avait 
frappé de plusieurs coups de couteau à là tête, au visaee 
et dans le dos. MO NTBÉLIARD. 

LA CHUTE D'UN AÉROPLANE. — Le 
lieutenant de vaisseau Calderara faisait des expé-
riences d'aéroplane. Il se trouvait à 20 mètres 
de hauteur, lorsqu'une aile de l'aéroplane se 
brisa, et l'appareil tomba sur le sol. On 
releva l'officier ensanglanté, au milieu des 
débris de l'aéroplane. On a dû le transporter 
à l'hôpital maritime. 

ITALIE. 

Le Gérant: A. CHÂTELAIN. 
Corb'eil.' — lmp. CRÊTE. 


